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< Sur papier à en-tête du pouvoir adjudicateur > 

 

< Date > 

 

<Nom et adresse du  

candidat retenu sur la short-liste > 

 

N/Réf: EuropeAid/130492/D/SER/ML/ < Numéro du candidat > / < Numéro du lot > 

 
INVITATION À SOUMISSIONNER POUR  LôASSISTANCE TECHNIQUE A LôOFFICE DU 

NIGER Lot nÁéé.  

 

Madame/Monsieur, 

 
J'ai l'honneur de vous informer que < votre entreprise / le consortium dont vous êtes le chef de file 

> est invité(e) à participer à l'appel d'offres restreint pour le marché précité. Le dossier d'appel 

d'offres complet est joint à la présente lettre. Il comprend: 

A. Les instructions aux soumissionnaires 

B. Le projet de contrat et les conditions particulières avec leurs annexes: 

I. Conditions générales des marchés de services 

II.  Termes de référence 

III.  Organisation et méthodologie (à présenter par le soumissionnaire conformément au 

modèle fourni) 

IV.  Experts principaux (comprenant les modèles de la liste des experts principaux et de 

leurs CV) 

V. Budget : ventilation du budget (le soumissionnaire utilisera le modèle fourni pour 

présenter ces éléments qui constitueront l'offre financière) 

VI.  Formulaires et autres documents pertinents 

C. D'autres informations: 

I. Avis relatif aux candidats retenus sur la liste restreinte 

II.  Grille de vérification de la conformité avec les prescriptions administratives 

III.  Grille d'évaluation 

D. Le formulaire de soumission de l'offre 

Pour de plus amples informations concernant les procédures d'appel d'offres, prière de consulter le 

Guide pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de lôUE 
disponible sur le site suivant : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm . 

 

Votre offre devra parvenir, au plus tard à la date limite spécifiée au point 8 des instructions aux 

soumissionnaires, à l'adresse mentionnée également au point 8 de ces instructions.  Si vous décidez 

de ne pas présenter d'offre, je vous saurais gré de môen faire part par écrit, en motivant votre 

décision. 

 

Veuillez recevoir, Madame/Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée. 

 

Ampliation  : DUE 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm


 

 

 

 

 

A - INSTRUCTIONS AUX SOUMISSI ONNAIRES 

 

RÉFÉRENCE DE PUBLICATION : EUROPE AID /130492/D/SER/ML 

Aux fins de la présentation de son offre, le soumissionnaire est tenu de respecter l'ensemble 

des instructions, formulaires, termes de référence, dispositions contractuelles et spécifications 

contenus dans le présent dossier d'appel d'offres. Le soumissionnaire qui ne fournit pas 

toutes les informations et tous les documents nécessaires dans les délais requis pourra voir  

son offre rejetée. 

Les présentes Instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, d'attribution 

et de mise en îuvre des marchés dans le cadre du présent appel d'offres, en conformité avec les 

dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures 

de la CE, qui s'applique au présent appel d'offres (disponible sur Internet ¨ lôadresse suivante:  

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm.). 

SERVICES A FOURNIR 

Les services requis par le pouvoir adjudicateur sont décrits dans les Termes de référence. Ceux-ci 

figurent à l'annexe II du projet de contrat, qui constitue la partie B du présent dossier d'appel 

d'offres. 

CALENDRIER  

 DATE HEURE* 

Visite sur place (le cas échéant) sans objet sans objet 

Réunion d'information (le cas échéant) sans objet  sans objet 

Date limite pour les éventuelles demandes de 
clarification adressées au pouvoir adjudicateur 

vendredi 
30/09/2011 

15h 

Date ultime pour les clarifications apportées par le 
pouvoir adjudicateur 

lundi 10/10/2011 15h 

Date limite de soumission des offres Vendredi  
21/10/2011 

12h 

Entretiens (le cas échéant)   

Date de clôture de l'évaluation des offres techniques 31/10/2011     

Notification de l'attribution au soumissionnaire 
retenu 

10/11/2011  

Signature du contrat 14/11/2011  

Date de début 21/11/2011  

 

* Les heures sont celles du fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur 
 
Date provisoire 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm


 

PARTICIPATION ET SOU S-TRAITANCE  

a) La participation à la présente procédure d'appel d'offres n'est ouverte qu'aux candidats 
retenus sur la liste restreinte (tels que figurant dans l'avis de liste restreinte figurant dans la 
partie C du présent dossier d'appel d'offres); 

b) Ne peuvent participer à la présente procédure d'appel d'offres ni être attributaires d'un 
marché les personnes physiques ou morales qui se trouvent dans une des situations 
mentionnées à la section 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le 
cadre des actions extérieures de lôUE. En cas de participation, elles pourront être exclues 
des procédures d'appel d'offres et de l'attribution des marchés conformément à la section 
2.3.4 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions 
extérieures de lôUE. 

c) Les soumissionnaires qui se sont rendus coupables de fausses déclarations sont en outre 
passibles de sanctions financières représentant de 2% à 10 % de la valeur totale du marché 
en cours d'attribution. Ce taux peut être porté entre 4% et 20 % en cas de récidive dans les 
cinq ans suivant le premier manquement. 

d) Les offres doivent être soumises par le même prestataire de services ou consortium que 
celui qui a présenté le formulaire de candidature lui ayant permis de figurer sur la liste 
restreinte et auquel la lettre d'invitation à soumissionner a été adressée. Aucun 
changement d'identité ou de composition du soumissionnaire n'est autorisé à moins 
que le pouvoir adjudicateur nôait pr®alablement donn® son accord par ®crit  

e) Les prestataires de services ou consortiums retenus sur la liste restreinte ne sont pas 
autorisés à s'associer avec quelque société tierce que ce soit ni à établir entre eux des 
relations de sous-traitance aux fins du présent marché; 

f) La sous-traitance n'est pas autorisée. A cet égard, les experts individuels engagés pour le 
projet en tant qu'experts, principaux ou non, ne sont pas considérés comme des sous-
traitants. 

CONTENU DES OFFRES 

Les offres, toutes les correspondances et tous les documents relatifs ¨ lôappel dôoffres ®chang®s 

entre le soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être écrits en français. 

Les pièces justificatives et les brochures ou catalogues fournis par le soumissionnaire peuvent lô°tre 

dans une autre langue pour autant que leur soit annexée une traduction dans la langue de la 

proc®dure. A des fins dôinterpr®tation de lôappel dôoffres, la langue de la proc®dure pr®vaudra. 

Chaque offre doit comporter une offre technique et une offre financière qui doivent être soumises 

dans des enveloppes séparées (voir point 8). Chaque offre technique et chaque offre financière 

doivent comporter un original clairement identifié comme «original» et trois (3) copies, chacune 

clairement identifiée comme «copie». Le non-respect des exigences prévues aux points 4.1, 4.2 et 8 

constitue un vice de forme et peut entraîner le rejet de l'offre. 

4.1 Offre technique 

L'offre technique doit contenir les documents suivants: 

(1) Formulaire de soumission d'une offre (voir la partie D du présent dossier d'appel d'offres) 

comprenant: 

a)  Une déclaration d'exclusivité et de disponibilité signée (selon le modèle joint au 

formulaire de soumission d'une offre) pour chaque expert principal, dont les finalités sont 

les suivantes: 

Ç Les experts principaux proposés dans cette offre ne doivent figurer dans aucune autre 

offre soumise dans le cadre de la présente procédure d'appel d'offres. Ils doivent 

donc s'engager à l'égard du soumissionnaire à titre exclusif. 

Ç Chaque expert principal doit également s'engager à être disponible, capable et 

désireux de travailler pendant l'intégralité de la période prévue de son intervention 

dans l'exécution des tâches, comme indiqué dans les Termes de référence et/ou 

l'Organisation et méthodologie. 



 

Il convient de noter qu'il ne peut être exigé des experts autres que principaux de signer 

des déclarations d'exclusivité et de disponibilité. 

Un expert engagé dans un projet financé par l'UE/le FED, dont l'intervention dans ce 

marché pourrait être exigée aux mêmes dates que ses activités dans le cadre du présent 

marché, ne peut en aucun cas être proposé comme expert principal pour le présent 

marché. En conséquence, les dates indiquées par un expert principal dans sa déclaration 

d'exclusivité et de disponibilité pour une offre ne doivent pas se chevaucher avec les dates 

auxquelles cet expert s'est engagé à travailler dans le cadre d'un autre marché ou d'un 

autre appel d'offres. 

L'expert peut participer à plusieurs appels d'offres en parallèle pour autant qu'il en 

informe le pouvoir adjudicateur dans sa déclaration d'exclusivité et de disponibilité. En 

outre, l'expert devra s'engager dans cette déclaration d'une part à notifier immédiatement 

au soumissionnaire et au pouvoir adjudicateur le fait qu'un autre appel d'offre auquel il a 

participé a obtenu le marché; et d'autre part à accepter l'engagement qui lui est proposé en 

premier dans le temps. 

 
Si un expert principal a été proposé comme expert principal par plus qu'un 

soumissionnaire, les offres correspondantes peuvent être rejetées. Il en est de même si 

l'expert principal proposé a participé à l'élaboration du projet. L'expert concerné sera 

exclu de cette procédure d'appel d'offres et peut également être l'objet d'une exclusion des 

autres marchés financés par l'UE/le FED.  

Dans les cas où l'on sait qu'un expert principal ne sera pas disponible au début prévu pour 

ses activités, l'offre correspondante peut être rejetée et l'expert concerné sera exclu de la 

présente procédure d'appel d'offres et pourra l'être d'autres marchés et contrats financés 

par l'UE/le FED. 

Le pouvoir adjudicateur ayant sélectionné une entreprise en partie sur la base d'une 

évaluation des experts principaux présentés dans l'offre, il s'attend à ce que le contrat soit 

exécuté par ceux-ci. Après la date limite de soumission des offres, le soumissionnaire 

peut proposer toutefois un remplacement d'expert dans les cas suivants : retard inattendu 

du début d'exécution indépendant de la volonté du contractant ou, exceptionnellement, en 

cas d'incapacité d'un expert principal pour raison de santé ou en cas de force majeure ou 

d'autres circonstances justifiant un remplacement et n'ayant aucun effet sur le choix de 

l'offre économiquement la plus avantageuse. Le souhait d'un soumissionnaire d'avoir 

recours à un expert pour un autre projet ou le revirement d'un expert à propos du marché 

ne sera pas accepté comme motif de remplacement d''un expert principal. 

Le contrat entre le soumissionnaire/le contractant et ses experts principaux devra contenir 

une disposition selon laquelle il est conditionné à l'approbation du pays bénéficiaire. 

b)  Une déclaration signée par chaque entité juridique indiquée dans le formulaire de 

soumission d'une offre, sur la base du modèle annexé à ce formulaire. 

c)  Une fiche signalétique financière remplie (voir annexe VI du projet de contrat), afin 

dôidentifier le compte bancaire sur lequel les paiements doivent °tre faits si lôoffre est 

retenue. (Lorsque le soumissionnaire a déjà signé un autre contrat avec la Commission 

européenne, il peut fournir à la place de la fiche signalétique financière, soit son numéro 

de fiche signalétique financière, soit une copie de la fiche signalétique financière soumise 

¨ cette occasion, ¨ moins quôun changement ne soit intervenu dans lôintervalle.) 

d)  La fiche dôentit® l®gale (FEL) et les pièces justificatives. (Lorsque le soumissionnaire a 

déjà signé un autre contrat avec la Commission européenne, il peut fournir à la place de la 

fiche dôentit® l®gale et des pi¯ces justificatives, soit son num®ro dôentit® l®gale, soit une 

copie de la fiche dôentit® l®gale soumise ¨ cette occasion, sans les pi¯ces justificatives, ¨ 

moins quôun changement dans son statut juridique ne soit intervenu dans lôintervalle. 



 

(2) Organisation et méthodologie (qui sera lôannexe III du contrat), ¨ r®diger par le 

soumissionnaire selon le modèle figurant à l'annexe III du projet de contrat. 

Le tableau «Nombre estimé de jours de travail» (dans la feuille de calcul du budget à 

l'annexe V) doit être inclus dans l'Organisation et méthodologie». 

(3) Experts principaux (future annexe IV du contrat). Les experts principaux sont les experts 

dont la participation est considérée comme essentielle à la réalisation des objectifs du 

marché. Leurs fonctions et responsabilités sont définies au point 6 des Termes de référence 

figurant à l'annexe II du projet de contrat et ils font l'objet d'une évaluation selon la grille 

d'évaluation figurant dans la partie C du présent dossier d'appel d'offres. [Ils peuvent 

également être invités à un entretien par le comité d'évaluation.] 

L'annexe IV du projet de contrat contient les modèles de formulaires que le soumissionnaire 

doit compléter, à savoir: 

a) une liste nominative des experts principaux; 

b) le CV de chaque expert principal. Chaque CV doit se limiter à 3 pages et un seul CV 

doit être fourni pour chaque poste identifié dans les Termes de référence. Il convient de 

noter qu'aucun CV ne doit être fourni pour les experts autres que principaux. 

Les qualifications et l'expérience de chaque expert principal doivent clairement 

correspondre aux profils indiqués dans les Termes de référence.  

(4) Le soumissionnaire doit fournir les documents suivants en ce qui concerne les experts 

principaux proposés: 

 une copie des diplômes mentionnés dans leurs CV, 

 une copie des certificats d'employeurs ou références attestant l'expérience 

professionnelle indiquée dans leurs CV. 

Seuls les diplômes et les périodes d'expérience attestés par des pièces justificatives 

seront pris en considération  

(5) Preuves documentaires ou déclarations requises par la législation du pays dans lequel la 

compagnie (ou chacune des compagnies dans le cadre d'un consortia) est établie, montrant 

qu'elle ne se trouve dans aucune des situations d'exclusion prévues à la section 2.3.3 du 

Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures. Ces 

preuves, documents ou déclarations doivent porter une date qui ne peut être antérieure à plus 

d'un an à la date de soumission de l'offre. En outre, une déclaration devra être remise 

indiquant que la situation décrite dans ces documents n'a pas changée depuis. Les preuves 

documentaires ou déclarations peuvent être des originaux ou des copies. Si ce sont des 

copies qui sont remises, les originaux doivent être envoyés au pouvoir adjudicateur à sa 

demande. 

 Si la nature de votre entité est telle qu'elle ne puisse pas tomber sous le coup d'une ou de 

plusieurs des situations d'exclusion et/ou ne puisse pas fournir les documents précités (par 

exemple, des administrations publiques nationales et des organisations internationales), 

veuillez fournir une déclaration explicitant cette situation.  

Le pouvoir adjudicateur peut lever l'obligation incombant à chaque candidat ou soumissionnaire de 

fournir les preuves documentaires précitées si de telles preuves ont déjà été fournies dans le cadre 

d'une autre procédure de passation de marché, et pour autant que la date à laquelle ces documents 

ont été émis ne remonte pas à plus d'une année et que lesdits documents soient encore valides. Dans 

un tel cas, le candidat ou soumissionnaire doit déclarer sur son honneur que les preuves 

documentaires ont déjà été fournies dans le cadre d'une procédure de passation de marché 

antérieure et doit confirmer qu'aucun changement ne s'est produit dans sa situation.  

Il est rappelé aux soumissionnaires que fournir de fausses informations dans le cadre de cette 

procédure d'appel d'offres peut conduire à leur exclusion de tout contrat financé par l'Union 

européenne. 



 

La version électronique de l'offre technique sur clé USB  ou CD-ROM doit être jointe à la version 

imprimée dans l'enveloppe distincte contenant l'offre technique. En cas de divergences entre la 

version électronique et la version originale imprimée de l'offre, c'est cette dernière qui prévaut. 

4.2 Offre financière 

L'offre financière doit être libellée en euros et doit comporter les documents suivants : 

Ç Détail des prix 

Ç Jours de travail 

Les modèles pour la version «prix unitaires» de l'annexe V de la partie B du présent dossier d'appel 

d'offres doivent être utilisés. La version électronique de ce document "B8 ï Budget pour un contrat 

à prix unitaires" est disponible sur le site Internet à l'adresse suivante :  

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm )  

Pour remplir les feuilles de calcul: 

1) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indiquer les honoraires pour chaque 

catégorie d'experts 

2) Dans la deuxième feuille de calcul («Jours de travail»), indiquer pour chaque catégorie 

d'experts, les nombres estimés de jours de travail pour la période d'exécution des tâches. 

3) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indiquer la provision pour dépenses 

accessoires indiquée au point 6.5 des Termes de référence  

4) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indique la provision pour la vérification 

des dépenses indiquée au point 6.6 des Termes de référence 

Il est demandé aux soumissionnaires de fournir un sous-détail de prix pour chaque honoraire.  

Le budget estimé pour les dépenses accessoires et les vérifications de dépenses doivent être pré-

remplis dans le modèle de budget ventilé dans le dossier d'appel d'offres. 

La version électronique de l'offre financière sur clé USB ou CD-ROM doit être jointe à la version 

imprimée dans l'enveloppe distincte contenant l'offre financière. En cas de divergences entre la 

version électronique et la version originale imprimée de l'offre, c'est cette dernière qui prévaut. Il 

convient de noter qu'un calendrier établi sur la base de la feuille de calcul «jours de travail» doit 

faire partie intégrante de l'Organisation et méthodologie dans l'offre technique.  

Il est rappelé aux soumissionnaires que le budget maximal disponible pour le présent marché, 

comme le précise l'avis de marché est : 

- de 1 023 000 euros pour le lot 1 : Assistance technique au Service Suivi Evaluation et 

au Service informatique et information de gestion de lôOffice du Niger,  

- de 796 000 euros pour le lot 2 : Assistance technique à la  Direction Administrative et 

Financière de lôOffice du Niger 

- de 681 000 euros pour le lot 3 : Assistance technique ¨ la Direction de lôam®nagement 

et de la gestion du foncier de lôOffice du Niger 

 

Les paiements au titre du présent marché seront effectués en euros. Les dispositions fiscales et 

douanières applicables sont précisées dans les conditions particulières du projet de contrat figurant 

dans la partie B du présent dossier d'appel d'offres.  

Dépenses accessoires  

Les dépenses accessoires encourues par le contractant et approuvées par l'autorité contractante 

doivent être intégralement remboursées. 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm


 

Les dispositions générales concernant les accords douaniers ou fiscaux sont joints au dossier 

d'appel d'offres. 

VARIANTES  

Les soumissionnaires ne sont pas autoris®s ¨ soumettre une variante au pr®sent appel dôoffres.  

PERIODE DE VALIDITE DES OFFRES 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours après la date limite de 

soumission des offres. Dans des cas exceptionnels, avant l'expiration de la période de validité des 

offres, le pouvoir adjudicateur peut demander aux soumissionnaires une prolongation de cette 

période pour un nombre précis de jours, qui ne peut toutefois excéder 40. 

Le soumissionnaire sélectionné doit maintenir son offre 60 jours de plus. Cette période 

additionnelle de 60 jours est ajoutée à la période de validité quelque soit la date de notification.  

INFORMATIONS COMPLEM ENTAIRES AVANT LA DA TE LIMITE DE 

SOUMISSION DES OFFRES 

Le dossier d'appel d'offres doit être suffisamment clair pour éviter que les candidats invités à 

soumissionner n'aient à demander des informations complémentaires en cours de procédure. Si le 

pouvoir adjudicateur, de sa propre initiative ou en réponse à la demande d'un candidat retenu sur la 

liste restreinte, fournit des informations complémentaires sur le dossier d'appel d'offres, il 

communique ces informations par écrit et simultanément à tous les autres candidats retenus sur la 

liste restreinte. 

Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante, au plus tard 21 

jours avant la date limite de soumission des offres, en précisant la référence de publication et 

l'intitulé du marché: 

Ordonnateur National du FED 

Direction de la Coopération Internationale (Cellule CONFED) 

BP 11-Quartier de Koulouba ï Bamako 

République du Mali 

Tél : (223) 20.22.98.20 ï Télécopie (223) 20.22.45.34 

E-mail : confed@confedmali.net 

 

Avec ampliation à : 

Délégation de l'Union Européenne en République du Mali 

Quartier du Fleuve, 

Immeuble UATT, BP : 115 Bamako ï Mali 

Tél : (223) 44.92.92.92 

Fax : (223) 44.91.91.91 

E-mail : delegation-mali@ec.europa.eu 

 

Le pouvoir adjudicateur n'a aucune obligation de fournir de clarification après cette date. 

Tout soumissionnaire potentiel qui, au cours de la période de l'appel d'offres, tente d'organiser des 

entrevues individuelles avec le pouvoir adjudicateur et/ou le gouvernement du pays bénéficiaire 

et/ou la Commission européenne au sujet du présent marché, est susceptible d'être exclu de la 

procédure d'appel d'offres. 

Toute clarification au dossier d'appel d'offres sera communiquée simultanément par écrit à 

l'ensemble des soumissionnaires au plus tard 11 jours calendaires avant la date limite de soumission 

des offres.  

mailto:confed@confedmali.net
mailto:delegation-mali@ec.europa.eu


 

Aucune réunion d'information n'est prévue. 

Aucune visite sur place n'est prévue. Les visites réalisées à titre individuel par les soumissionnaires 

potentiels au cours de la période de l'appel d'offres ne peuvent être organisées 

SOUMISSION DES OFFRES 

Les offres doivent être soumises de telle sorte qu'elles soient reçues avant le 21/10/2011 à12h 

GMT . Elles doivent inclure les documents requis au point 4 ci-dessus et être soumises : 

 SOIT par courrier recommandé (service postal officiel), à l'adresse suivante: 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale 

Ordonnateur National du FED 

Direction de la Coopération Internationale (Cellule CONFED) 

Quartier de Koulouba ï Bamako 

République du Mali 

 SOIT par porteur (notamment les services de messagerie express) déposant directement 

l'offre auprès du pouvoir adjudicateur, contre accusé de réception signé et daté, à l'adresse 

suivante: 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale 

Ordonnateur National du FED 

Direction de la Coopération Internationale (Cellule CONFED) 

Quartier de Koulouba ï Bamako 

République du Mali 

 

Les offres soumises par tout autre moyen ne seront pas prises en considération. Les offres 

doivent être envoyées pour chaque lot séparé selon le principe de la double enveloppe, c'est-à-

dire dans un colis ou une enveloppe extérieure contenant deux enveloppes distinctes et scellées, 

portant respectivement les mentions «Enveloppe A - offre technique» et «Enveloppe B - offre 

financière». L'ensemble des parties de l'offre, à l'exception de l'offre financière, doivent être 

soumises dans l'enveloppe A (à savoir, notamment, le formulaire de soumission d'une offre, les 

déclarations d'exclusivité et de disponibilité des experts principaux ainsi que les diverses autres 

déclarations). 

Toute infraction à ces dispositions (par exemple, enveloppes non scellées ou mention d'un 

élément de prix dans l'offre technique) constitue un élément de non-conformité et donne lieu 

au rejet de l'offre.  

Les informations suivantes doivent figurer sur l'enveloppe extérieure: 

a) l'adresse susmentionnée à laquelle les offres doivent être soumises;  

b) la référence de la procédure d'appel d'offres à laquelle le soumissionnaire répond (en 

l'occurrence EuropeAid/FED/130492/D/SER/ML) ainsi que le n° du lot concerné; 

c) la mention «à ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres»; 

d) le nom du soumissionnaire. 

Les pages des offres technique et financière doivent être numérotées. 



 

MODIFICATION OU RETR AIT DES OFFRES 

Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre moyennant une notification écrite avant 

la date limite de soumission des offres. Aucune offre ne saurait être modifiée après ce délai. 

Toute notification de modification ou de retrait doit être préparée et soumise conformément au 

point 8. L'enveloppe extérieure (et l'enveloppe intérieure correspondante) doit porter la mention 

«modification» ou «retrait», selon le cas. 

COUTS INHERENTS A LA  PREPARATION DES OFFRES 

Aucun coût supporté par le soumissionnaire pour la préparation et la soumission de l'offre n'est 

remboursé. L'ensemble de ces coûts sont à charge du soumissionnaire. Par exemple, en cas 

d'entretien avec les experts proposés, les coûts sont supportés par le soumissionnaire. 

PROPRIETE DES OFFRES 

Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de la 

présente procédure d'appel d'offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que 

leur offre leur soit renvoyée. 

ÉVALUATION DES OFFRE S 

12.1 Évaluation des offres techniques 

La qualité de chaque offre technique sera évaluée conformément aux critères d'attribution et à la 

pondération correspondante figurant dans la grille d'évaluation de la partie C du présent dossier 

d'appel d'offres. Il ne sera fait usage d'aucun autre critère d'attribution. Les critères d'attribution 

seront examinés selon les prescriptions contenues dans les Termes de référence. 

L'évaluation des offres techniques se conformera aux procédures décrites à la section 3.3.10 du 

Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE 

(disponible sur le site Internet suivant: 

 http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm).  

Entretiens 

Le comité d'évaluation n'a pas l'intention de procéder à des entretiens, mais se réserve le droit d'y 

recourir s'il l'estime nécessaire. 

12.2 Évaluation des offres financières 

Au terme de l'évaluation technique, il est procédé à l'ouverture des enveloppes contenant les offres 

financières pour les offres n'ayant pas été éliminées au cours de l'évaluation technique (c'est-à-dire 

celles qui ont obtenu une note moyenne égale ou supérieure à 80 points). Les offres dépassant le 

budget maximal disponible pour le marché seront écartées. 

La provision pour dépenses accessoires et la provision pour la vérification des dépenses indiquées 

dans les Termes de référence et devant être incluses dans le détail des prix ne sont pas prise en 

compte pour la comparaison des offres financières. 

Les erreurs arithmétiques éventuelles sont corrigées sans pénalité pour le soumissionnaire de sorte 

qu'en cas de différence entre un honoraire et le montant total résultant de la multiplication de cet 

honoraire par le nombre correspondant de jours ouvrables, l'honoraire indiqué prévaut, à moins que 

le comité d'évaluation ne conclue à une erreur manifeste dans l'honoraire, auquel cas le montant 

total indiqué l'emporte sur l'honoraire, qui est corrigé en conséquence. 

12.3 Choix du soumissionnaire retenu.  

Le choix de l'offre économiquement la plus avantageuse résulte d'une pondération de la qualité 

technique et du prix selon une clef de répartition 80/20. 

Lorsqu'il est procédé à des comparaisons d'offres de qualité économique et technique équivalente, 

la préférence sera accordée à la participation la plus large des Etats ACP. Voir point 2.4.10 du 

Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE.  

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm


 

12.4 Confidentialité  

 

L'ensemble de la procédure d'évaluation est confidentielle sous réserve des règles du pouvoir 

adjudicateur en mati¯re dôacc¯s aux documents. Les d®cisions du comit® d'®valuation sont 

collégiales et ses délibérations se déroulent à huis clos. Les membres du comité d'évaluation sont 

tenus au secret. 

Les rapports d'évaluation et les procès-verbaux écrits, notamment, sont exclusivement à usage 

interne et ne peuvent être communiqués ni aux soumissionnaires ni à une quelconque partie, à 

l'exception du pouvoir adjudicateur, de la Commission européenne, de l'Office européen de lutte 

antifraude et de la Cour des comptes européenne. 

CLAUSES DEONTOLOGIQU ES / PRATIQUES DE CORRUPTION 

a) Toute tentative d'un soumissionnaire visant à se procurer des informations confidentielles, à 

conclure des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité d'évaluation ou 

le pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de 

comparaison des offres entraîne le rejet de sa soumission et l'expose potentiellement à des 

sanctions administratives. 

b) Le soumissionnaire ne peut avoir aucun conflit d'intérêts ni lien spécifique équivalent à ce 

sujet avec d'autres soumissionnaires ou d'autres parties au projet. 

c) La Commission européenne se réserve le droit de suspendre ou d'annuler le financement d'un 

projet si des pratiques de corruption de quelque nature qu'elles soient sont découvertes à une 

étape quelconque de la procédure d'attribution du marché ou durant l'exécution du marché et 

si le pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les mesures appropriées pour remédier à cette 

situation. Aux fins de la présente disposition, on entend par «pratique de corruption» toute 

offre d'un paiement illicite, d'un présent, d'une gratification ou d'une commission à 

quiconque à titre d'incitation ou de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne 

d'accomplir des actes ayant trait à l'attribution d'un marché ou à l'exécution d'un marché déjà 

conclu avec le pouvoir adjudicateur. 

d) Toute offre sera rejetée ou tout contrat résilié dès lors qu'il sera avéré que l'attribution du 

marché ou son exécution aura donné lieu à des frais commerciaux extraordinaires. Les frais 

commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au contrat 

principal ou qui ne résulte pas d'un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce 

contrat principal, toute commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute 

commission versée dans un paradis fiscal, toute commission versée à un destinataire non 

clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d'une société de façade. 

Les contractants convaincus d'avoir payé des frais commerciaux inhabituels dans le cadre de 

projets financés par l'Union européenne s'exposent, en fonction de la gravité des faits 

constatés, à la résiliation du contrat, voire à l'exclusion définitive du bénéfice des 

financements de l'Union européenne. 

e) Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d'annuler la procédure lorsqu'il 

s'avère que la procédure d'attribution du marché a été entachée d'erreurs substantielles, 

d'irrégularités ou de fraude. Lorsque de telles erreurs substantielles, irrégularités ou fraudes 

sont découvertes après l'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur peut s'abstenir de 

conclure le contrat. 

SIGNATURE DU (DES) CONTRAT(S) 

14.1 Notification de lôattribution  

L'attributaire est informé par écrit que son offre a été retenue 

L'attributaire doit fournir les preuves de sa capacité financière et économique, ainsi que de sa 

capacité technique et professionnelle selon les critères de sélection pour cet appel d'offre indiqués 

dans l'avis de marché, point 21. Les preuves documentaires requises sont listées aux sections 2.4.11 

du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE. 



 

Si l'attributaire ne fournit pas les preuves documentaires de sa capacité financière et économique et 

de sa capacité technique et professionnelle dans un délai de 15 jours calendrier à compter de la 

notification de l'attribution du marché ou s'il s'avère qu'il a fourni de fausses informations, 

l'attribution du marché est considérée comme nulle et non avenue. Dans ce cas, le pouvoir 

adjudicateur peut attribuer le marché à un autre soumissionnaire ou annuler la procédure d'appel 

d'offres. 

14.2 Signature du (des) contrats 

Dans un délai de 30 jours à compter de la réception du contrat signé par le pouvoir adjudicateur, 

l'attributaire signe, date et retourne le contrat au pouvoir adjudicateur.  

Le fait pour l'attributaire de ne pas se conformer à cette obligation peut entraîner l'annulation de la 

décision d'attribution du marché. En pareil cas, le pouvoir adjudicateur peut attribuer le marché à 

un autre soumissionnaire ou annuler la procédure d'appel d'offres.  

Les autres soumissionnaires sont informés que leurs offres n'ont pas été acceptées suivant une lettre 

type comportant une indication des faiblesses relatives de leur offre sous forme de tableau 

comparatif des notes obtenues pour l'offre retenue et celles de l'offre non retenue. 

L'avis d'attribution du marché correspondant est publié sur le site Internet suivant: 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome. 

ANNULATION DE LA PRO CEDURE D'APPEL D'OFF RES 

En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires sont avertis de cette annulation par le 

pouvoir adjudicateur. Lorsque l'appel d'offres est annulé avant qu'aucune enveloppe extérieure d'un 

soumissionnaire n'ait été ouverte, les enveloppes non ouvertes et scellées sont retournées aux 

soumissionnaires. 

L'annulation peut se produire dans les cas suivants: 

 lorsque l'appel d'offres est infructueux, c'est-à-dire lorsque aucune offre méritant d'être retenue 

d'un point de vue qualitatif ou financier n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a pas eu de réponse; 

 lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés; 

 lorsque des circonstances exceptionnelles ou un cas de force majeure rendent impossible 

l'exécution normale du marché; 

 lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique dépassent les ressources financières 

disponibles; 

 lorsque des irrégularités au cours de la procédure ont été constatées, notamment lorsqu'elles ont 

empêché une concurrence loyale.  

 lorsque l'adjudication du marché ne respecte pas la bonne gestion financière, à savoir les 

principes d'économie, d'efficience et d'efficacité (par exemple le prix proposé par le 

soumissionnaire à qui le contrat doit être octroyé est objectivement disproportionné par rapport 

au prix du marché). 

Le pouvoir adjudicateur n'est en aucun cas redevable de dommages-intérêts, quelle que soit leur 

nature, y compris, sans restriction, de dommages-intérêts pour manque à gagner, et quel que soit 

leur rapport avec l'annulation d'une procédure d'appel d'offres, et ce même dans le cas où le pouvoir 

adjudicateur a été informé de la possibilité de dommages-intérêts. La publication d'un avis d'appel 

d'offres n'engage nullement le pouvoir adjudicateur ¨ mettre en îuvre le programme ou le projet 

annoncé. 

VOIES DE RECOURS 

Les soumissionnaires estimant qu'ils ont été préjudiciés par une erreur ou une irrégularité durant la 

procédure d'attribution peuvent introduire une plainte. Pour plus de détails, voir point 2.4.15 du 

Guide Pratique.  

 
 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome


 

B ï PROJET DE CONTRAT ET CONDITIONS GENERALES AVEC 

LEURS ANNEXES 

 
CONTRAT  DE SERVICES N° < N° du contrat > 

DANS LE CADRE DES ACTION S EXTERIEURES DE L'UNION EUROPEENNE 

FINANCEES PAR LE FED 

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Ordonnateur 

National du FED, Direction de la Coopération Internationale (Cellule CONFED) ï Quartier de 

Koulouba ï Bamako, République du Mali, Tél : (223) 20 22 98 20 ï Télécopie (223) 20 22 45 34, 

E-mail : confed@confedmali.net 

d'une part, 

et 

<Nom officiel complet du contractant> 

<Statut juridique/titre>1 

<Num®ro officiel dôenregistrement>2 

<Adresse officielle complète> 

<Numéro de TVA>3,  (« le contractant »), 

d'autre part, 

sont convenus de ce qui suit: 

 

Conditions particulières 
 

(1) Objet 

Le présent contrat a pour objet  lôAssistance technique aupr¯s ¨ lôOffice du Niger Lot nÁéé 

EuropeAid/130492/D/SER/ML ("les services"). 

(2) Structure du contrat 

Le contractant fournira les services conformément aux termes et conditions du présent contrat, qui 

comprend, par ordre de préséance, les présentes conditions particulières ("conditions 

particulières"), ainsi que les annexes suivantes: 

Annexe I:  Conditions générales relatives aux marchés de services financés par l'Union 

européenne 

Annexe II: Termes de référence y compris le plan dôactions de mise en îuvre des 

recommandations du contrôle externe ;  

Annexe III:  Organisation et méthodologie  

Annexe IV:  Experts principaux 

Annexe V: Budget: ventilation 

Annexe VI: Formulaires et autres documents pertinents  

Annexe VII : Rapport d'observations factuelles et termes de référence relatifs à la vérification 

des dépenses 

En cas de contradiction entre ces documents, leurs dispositions s'appliquent en fonction de l'ordre 

de préséance indiqué ci-dessus. 

                                            
1  Lorsque le contractant est un particulier. 

2  Si dôapplication. Lorsque le contractant est un particulier, il convient dôindiquer le num®ro de la carte 

dôidentit® ou du passeport ou dôun autre document ®quivalent. 

3  Sauf lorsque le contractant nôest pas soumis ¨ la TVA. 

mailto:confed@confedmali.net


 

(3) Valeur du contrat 

Ce contrat, établi en  euros, est un contrat à prix unitaire . Sur la base des honoraires maximum, 

de la provision pour les dépenses accessoires et de la provision pour la vérification des dépenses 

définis à l'annexe V, la valeur maximale du contrat est de <montant> euros. 

(4) Date de début 

La date de début d'exécution sera la date de signature du présent contrat par les deux parties. 

(5) P®riode de mise en îuvre 

La p®riode de mise en îuvre des t©ches identifi®es dans les annexes II et III sera au 

maximum de 36 mois à compter de la date de début d'exécution et dans tous les cas, ne 

 pourra pas d®passer la p®riode de mise en îuvre op®rationnelle de la convention de 

financement fixée au 26.10.2014. 

(6) Rapports 

Le contractant ®tablira des rapports dôavancement conform®ment aux termes de r®f®rence. 

(7) Paiements et compte bancaire 

7.1 Les paiements se feront en euros, conformément à l'article 29 des conditions générales, sur le 

compte bancaire notifié par le contractant au pouvoir adjudicateur en vertu des articles 7.8 et 

20.7 des conditions générales. 

7.2 Les paiements s'effectueront de la manière suivante, conformément aux dispositions des 

articles 26 à 33 des conditions générales: 

Mois  <euros/***>  

1 Premier préfinancement4 <montant> x%5 

semestriel Renouvellement des versements de préfinancement et 

paiements intermédiaires 

<montant (solde 

du premier 

préfinancement et 

du solde 

prévisible)> 

30 Solde prévisible 10 % de la valeur 

maximale du 

contrat 

 Total <valeur maximale 

du contrat> 

 

Les montants réels payables à l'issue du premier versement de préfinancement vont varier. Ils 

doivent °tre bas®s sur la facture du contractant accompagn®e dôun rapport d'avancement et 

d'un rapport de vérification des dépenses sous réserve de l'approbation de ces derniers 

conformément à l'article 27 des conditions générales. 

Les factures intermédiaires doivent être réglées de telle façon que le montant des paiements 

ne dépasse pas 90 % de la valeur maximale du contrat mentionn®e ¨ lôarticle 3 des conditions 

particulières. Le paiement du solde de la valeur finale du contrat, sous réserve de la valeur 

maximale du contrat mentionn®e ¨ lôarticle 3, est effectu®, apr¯s d®duction des sommes déjà 

vers®es, dans un d®lai de 45 jours ¨ compter de la r®ception par le pouvoir adjudicateur dôune 

facture accompagn®e du rapport final et dôun rapport final de v®rification des d®penses, sous 

r®serve de lôapprobation de ces rapports. 

7.3. Paiement et intérêts pour retard de paiement 

                                            
4  Le contractant nôest pas oblig® de demander un pr®financement. 

5  Maximum 40% de la valeur totale du contrat si la période de mise en îuvre du contrat est de 12 mois 

ou moins 



 

Par dérogation à l'article 29.3, à l'expiration du délai prévu ci-dessus, il est versé au contractant des 

intérêts de retard : 

- au taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 

refinancement en euros tel que publié au Journal Officiel de l'Union européenne, série C, si 

les paiements sont effectués en euros, 

- au taux de réescompte de l'institut d'émission du pays bénéficiaire, si les paiements sont 

effectués dans la monnaie de ce pays, 

en vigueur le premier jour du mois au cours duquel ce délai a expiré, majoré de sept points. Les 

intérêts de retard portent sur la période comprise entre la date d'expiration du délai de paiement  et 

la date de débit du compte de du pouvoir adjudicateur. A titre exceptionnel, lorsque les intérêts 

calculés conformément à cette disposition sont d'un montant inférieur ou égal à 200 EUR, ils ne 

sont versés au contractant que sur demande, présentée dans les deux mois qui suivent la réception 

du paiement tardif. Les Etats membres de l'UE ne sont pas autorisés à recevoir des intérêts de 

retard. 

(8) Coordonnées des personnes de contact 

Toute communication écrite relative au présent contrat entre le pouvoir adjudicateur et le 

contractant doit préciser l'intitulé du contrat et le numéro d'identification et être envoyée par 

courrier, télécopie ou courrier électronique ou encore remise en main propre aux adresses précisées 

conformément aux articles 5.3 et 7.8 des conditions générales. 

(9) Loi et langue applicables au contrat 

9.1 Le droit de la République du Mali régira toutes les matières non couvertes par les 

dispositions contractuelles. 

9.2 La langue du contrat et de toutes les communications écrites entre le contractant et le pouvoir 

adjudicateur et/ou le gestionnaire de projet sera le français. 

(10) Dispositions fiscales et douanières 

Les dispositions relatives aux taxes et droits de douane sont contenues à l'Annexe VI du contrat. 

(11) Règlement des différends 

11.1. Tout différend survenant dans l'exécution du présent contrat et qui ne peut être réglé d'une 

autre manière 

(a) dans le cas d'un contrat national, sera réglé conformément au droit national de l'Etat du 

pouvoir adjudicateur; et 

(b) dans le cas d'un contrat transnational, sera réglé: 

(i) soit, si les parties contractantes sont d'accord à cet égard, conformément au droit 

national du pays bénéficiaire ou de ses pratiques internationales établies; 

(ii)  soit par arbitrage, conformément au Règlement de procédure de conciliation et 

d'arbitrage pour les marchés financés par le Fonds Européen de Développement, 

adopté par la Décision n° 3/90 du Conseil des ministres ACP-CEE du 29 mars 

1990 (Journal Officiel, L 382, 31/12/1990) (Annexe a12 au Guide Pratique des 

procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE). 

(12) Autres conditions particulières applicables au contrat 

Par dérogation à l'article 29, 1° et 2°, des Conditions Générales, le délai de paiement sera de 90 

jours calendrier. ] 

Le contractant prendra les mesures nécessaires pour assurer la visibilité du financement ou 

cofinancement de lôUnion europ®enne. Ces mesures doivent suivre les r¯gles applicables en mati¯re 

de visibilité pour les actions extérieures telle que définies et publiées par la Commission. Ces règles 



 

sont décrites dans le manuel de visibilité de l'UE disponible sur le site internet d'EuropeAid à 

l'adresse suivante:  http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm . 

 

Établi en français en six (06) exemplaires originaux dont trois (03) originaux remis au pouvoir 

adjudicateur, un (01)original pour le maitre dôîuvre d®l®gu®, deux (02) originaux à la Commission 

européenne, et un original au contractant. 

 

 

Pour le contractant Pour le pouvoir adjudicateur 

Nom:  Nom:  

Titre:  Titre:  

Signature:  Signature:  

Date:  Date:  

Endossé pour financement par l'Union européenne  

Nom:    

Fonction:    

Signature:    

Date:    
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Annexe I : Conditions générales des marchés de services financés par la Communauté Européenne 

ou par le Fonds Européen de Développement (FED) 

(A consulter ¨ lôadresse suivante) : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/services/documents/b8_annexigc_fr

.pdf 
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INFORMATIONS GÉNÉRAL ES 

1.1  Pays bénéficiaire 

République du Mali 

1.2 Pouvoir adjudicateur 

Monsieur le Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération Internationale, Ordonnateur national du 

FED 

(Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale) 

Bamako ï République du Mali 

Tél. (223) 20 22 98 20 / Fax: (223) 20 22 45 34 

E-mail: confed@confedmali.net 

Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire 

Le Mali est un vaste pays (1,2 millions de km²) continental avec 7 Etats frontaliers. Les accès à la mer 

depuis Bamako s'étagent tous à plus de 1200 km. Les ports de Dakar, Abidjan, Lomé sont les plus utilisés 

pour les approvisionnements du pays avec l'aéroport international de Bamako. 

Le climat est du type tropical avec des températures  pouvant atteindre 45° c à l'ombre en avril-mai. 

L'environnement au Mali est caractérisé par une seule saison de pluies et des potentialités agricoles 

décroissantes du Sud au Nord (exception faite des zones aménagées). 

La saison des pluies dure dans la Région de Ségou de juin à septembre. 

Le pays est à vocation agro-pastorale. Le secteur agricole contribue à 45% du PIB et occupe plus des 80% 

de la population. 

On assiste à une forte croissance de la production de riz paddy qui est passée de 250 000 tonnes en 1991 / 

92 à 718 000 tonnes en 1998 / 99 et à 100 000 tonnes en 2008 / 2009. 

1.4  Situation actuelle dans le secteur concerné 

Le Contrat-Plan (2008-2012) se définit comme un cadre de performance à moyen terme qui précise  les 

engagements et responsabilit®s de lôOffice du Niger, de lôEtat et des producteurs autour dôobjectifs de 

développement de la zone partagé. Le programme PAMOCP-ON,  qui sô®tend sur la p®riode dôex®cution 

2009-2012, sôest fix® comme objectifs sp®cifiques sur la période 2009-2012: 

Lôaugmentation des surfaces am®nag®es en zone Office du Niger (ON),  

La limitation des effets néfastes du mauvais drainage et le respect de la disponibilité en eau. 

La modernisation de la gouvernance de l'Office du Niger. 

La r®organisation de lôOffice du Niger a abouti ¨ la cr®ation dôune Direction de lôAm®nagement et Gestion 

du Foncier (DAGF), et une Direction de la Gestion de lôeau et de la maintenance du R®seau Hydraulique 

(DGEMRH), et la Direction de lôAppui au Monde Rural(DAMR), en lieu et place de lôancienne Direction 

Technique. 

Par des investissements (aménagement de périmètres hydro-agricoles, extension du réseau de drainage) et 

des appuis institutionnels, le programme PAMOCP-ON soutient les efforts de gestion optimale de la 

ressource limitée en eau du fleuve Niger, dans le respect des accords internationaux (ABN).  

Lôappui budg®taire et lôappui institutionnel auront comme impact de sécuriser les engagements 
financiers de lôEtat qui concernent en priorit® l'exploitation de l'EPIC Office du Niger, dôam®liorer 
la gestion de lôeau et la gouvernance ¨ lôOffice du Niger. 
La pr®sente expertise sôinscrit dans le cadre du second objectif du programme, à savoir la modernisation de 

la gouvernance de l'Office du Niger. 

Les résultats attendus du programme PAMOCP-ON sont : 

1. Des nouveaux aménagements (2500 ha), 
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2. une extension du réseau de drainage (40km),  

3. la réforme de la gestion de lôeau, 

4. la modernisation de la gouvernance de lôOffice du Niger.  

Plus spécifiquement, le volet appui institutionnel, prévu dans le Programme, vise la 
modernisation de la gouvernance de lôON pour que celui-ci puisse remplir ses engagements pris 
dans le Contrat Plan ; 

Cet appui institutionnel permettra de renforcer : 

1. les services qui sont responsable du suivi, du calcul et de lôinterpr®tation des indicateurs 
du contrat plan et de déclanchement des financements du programme PAMOCP-ON. Il 
sôagit de services de la Direction de la Planification et des Statistiques à savoir le service 
Gestion de lôinformation de la Documentation et des Archives  et le service Suivi- 
Evaluation ; la Direction Administrative et Financière (DAF) qui doit faire face à des 
conditionnalit®s de bonne gouvernance de lôOffice ; 

2. la Direction de lôAm®nagement et Gestion du Foncier (DAGF) de lôON sp®cifiquement 
pour ces mandats de gestion de lôeau, de programmation des am®nagements et de 
maintenance des 

3. infrastructures. 

1.5 Programmes liés et autres activités des bailleurs de fonds 

Depuis avril 2007, une dynamique dôharmonisation de lôaide sous-sectorielle à l'Office du Niger 
sôest mise en place entre la Banque Mondiale, lôAFD, le Royaume des Pays-Bas (Chef de file), la 
KfW, le Canada et la CE; d'autres bailleurs se joignent à cette concertation en fonction du sujet 
traité. Les réunions régulières de concertation entre PTF ont maintenant prouvé la convergence 
de leurs int®r°ts sur un certain nombre dôenjeux majeurs pour le d®veloppement futur de la zone. 
Cette dynamique d'harmonisation répond aux options prises par la "Déclaration de Paris" par ces 
bailleurs. Elle permet également de rallier ou de faire pression sur certains bailleurs peu soucieux 
des acquis du Contrat-plan  

Cet appui institutionnel pr®vu dans le programme d'appui ¨ la mise en îuvre du Contrat plan de 
l'Office du Niger dans le cadre du 10ème FED s'inscrit directement dans la continuité du 
programme d'Assistance Technique financé par le Royaume des Pays Bas et qui s'achève en 
aout 2011. Il est complémentaire avec les programmes financés par les autres PTFs de l'Office 
du Niger soit en appui budgétaire sectoriel soit en mode projet pour les aménagements de 
surfaces cultivables (KFW, Pays Bas, France, Banque Mondiale, Canadaé 

Il convient de signaler que le Schéma Directeur de la zone de l'Office du Niger (2004 ï 2020) est 
assortie d'une charte qui lie les PTF et l'Office du Niger en terme de coordination. 

La matrice de déclencheurs des tranches fixes et la matrice d'indicateurs de performances basée 
principalement sur les engagements repris dans le contrat-plan permet aux partenaires technique 
et financier de suivre annuellement les progrès dans ce sous-secteur de l'Office du Niger. Cette 

matrice fait partie d'un arrangement spécifique ABS entre le Mali, les Pays-Bas6, l'AFD7, le 
Canada qui apporte son appui financier au PAON et la CE. 

Par ailleurs, notons que la convention PAON (2010 /11 à 2014/15) signée en mars 2011 prévoit 
un expert en passation de marché  en appui au service chargé des procédures et marchés au 
niveau de la DAF et un renforcement de capacit®s des cadres de lôOffice du Niger. Cet expert 
sera recrut® par lôACDI et il sera sous gestion ACDI .  

 

 

                                            
6 Montant prévu dans l'appui budgétaire pour la période 2010-2012 : 14 millions d'euro 

7 Montant prévu dans l'appui budgétaire pour la période 2010-2013 : 8 millions d'euro 
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OBJECTIFS ET RÉSULTA TS ESCOMPTÉS  

2.1  Objectif général 

L'objectif général du programme dont ce marché fait partie est de contribuer à la réduction de la 
pauvreté et à l'atteinte de l'autosuffisance alimentaire. 

2.2  Objectifs particuliers 

L'objectif sp®cifique est de supporter la mise en îuvre de la politique de d®veloppement de la 
zone Office du Niger et d'ainsi permettre un accroissement de la production agricole dans le 
respect du développement durable. En particulier le projet vise à (i) augmenter d'une part les 
surfaces aménagées en  zone Office du Niger, dans la limite des ressources en eau disponibles 
et en assurant un drainage efficace des aménagements hydro-agricoles et (ii) de moderniser 
d'autre part la gouvernance de l'Office du Niger. 

2.3  Résultats à atteindre par le prestataire 

Les résultats attendus sont: 

2.3.1  Lot 1: 

 a/  Assistance Technique au service informatique et d'information de gestion: 

Á Rédiger et faire valider un schéma directeur informatique (SDI) pour l'Office du 
Niger 

Á Réaliser des projets informatiques selon le schéma directeur approuvé 

Á Appuyer le fonctionnement courant du service informatique 

Á Veillez aux engagements du service informatique dans le cadre du Contrat Plan 
2008-              2012. 

b/  Assistance Technique au service suivi évaluation: 

Á Définir des indicateurs fiables du Contrat Plan et produire des rapports de qualité de suivi 
du Contrat Plan qui sont diffusés dans le délai; 

Á Améliorer les méthodes de collecte et de suivi des données; 

Á D®velopper et approprier des mod¯les de simulation (redevance, revenu producteursé) 

Á Informatiser et pérenniser le suivi des données environnementales liées aux nouveaux 
aménagements; 

Á Assurer une veille informationnelle 

Á Assurer une bonne formation du personnel du service au traitement et à l'analyse des 
données; 

Á Mettre à la disposition du chef de service suivi-évaluation des outils adaptés pour le 
pilotage de son service 

Á Appuyer au renforcement de l'Office du Niger dans la définition de stratégies et dans la    
programmation (Schéma directeur) 

 

2.3.2  Lot 2: 

Assistance Technique à la Direction Administrative et financière et à l'Audit 
Interne:  

Á Produire dans les délais les rapports semestriels et annuels fiables 
d'exécution du Contrat Plan; 

Á Produire les rapports comptables et financiers semestriellement et 
annuellement; 
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Á Produire dans les délais annuellement les états financiers fiables et favoriser 
la certification des comptes 

Á Produire semestriellement et annuellement des rapports d'analyse financière 
des ratios financiers et de gestion; 

Á Informatiser l'application des tâches administratives définies comme 
prioritaires; 

Á Mettre en îuvre un suivi budg®taire ainsi que qu'une programmation 
budgétaire triennal dans le cadre du CDMT 

Á Actualiser les tâches et profils des postes des agents de l'ON et les 
enregistrer au niveau de la Cellule de gestion des ressources humaines; 

Á Pratiquer des évaluations et des contrôles de performances des agents de 
l'ON 

Á Adopter un plan de carrière des agents de l'ON 

Á Mettre en îuvre un programme de renforcement des capacit®s et 
d'acquisition des nouvelles compétences partagé avec l'ensemble des partenaires 
au développement de l'ON 

Á Elaborer et faire adopter par la Direction de l'ON un plan de recrutement et 
des outils et modalités de recrutement 

Á Préparer et faire adopter un plan de communication interne à l'entreprise qui 
est mis en îuvre; 

Á Elaborer un manuel de procédure d'audit interne 

Á Préparer et faire adopter un plan d'audit interne annuel  

2.3.3  Lot 3: 
Assistance Technique à la Direction de l'aménagement et de la gestion du foncier; 

 
Á Elaborer les documents techniques et préparer, avant la tenue des 
réunions du comité de suivi du Contrat plan et diffuser à l'ensemble des acteurs de 
la zone, les rapports d'analyse annuel sur le bilan de l'utilisation de l'eau à l'ON et 
la projection de ce bilan sur le long terme (prenant en compte les nouveaux 
aménagements et ouvrages à l'étude ou en négociation) 
Á Suivre et évaluer les engagements et indicateurs de l'ON du Contrat Plan 
2008-2012 et produire dans les délais les programmes d'activités annuelles du 
Contrat Plan puis mettre en îuvre la partie gestion de l'eau et entretien du réseau 
hydraulique 
Á Contribuer à l'atteindre en 2012 des objectifs de l'ON de consommation 
d'eau et d'entretien du réseau du Contrat Plan 

 

3. HYPOTHESES & RISQUES: 
Les hypothèses et risques qui sous tendent le projet sont essentiellement: 
 
Á Stabilité de l'Environnement politique et social 

Á Engagement de l'Office du Niger à la modernisation de l'Entreprise 

Á Poursuite des reformes de l'Office du Niger 

Á L'attrait des appels d'offres pour des firmes en capacité de réaliser les travaux envisagés 
et  

l'adéquation des estimatifs d'études avec les soumissions présentées, 

Á La réalisation de prestations de qualité dans les délais et le respect des règles de l'art tout 
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en  

GARANTISSANT UN TRAN SFERT DE COMPETENCES SATISFAISANT  

CHAMP D'INTERVENTION  

4.1  Généralités: 

 4.1.1 Description de la mission: 

L'appui institutionnel à l'Office du Niger vise à poursuivre l'effort d'amélioration de l'efficacité de la 
structure en vue de produire dans les délais, des documents fiables tant sur le plan technique 
que financier en fournissant les prestations suivantes: 

- Lot 1: 

a) la poursuite de la modernisation du système d'information de l'Office 
du Niger 

b) l'assistance au service suivi ®valuation pour la mise en îuvre d'un 
suivi rigoureux des engagements et indicateurs du Contrat Plan 
2008-2012, le d®veloppement et l'appui ¨ la mise en îuvre de 
nouveaux outils de suivi, d'analyse et d'aide à la décision et le 
développement des capacités du personnel du service de suivi 
évaluation et l'accompagnement du pilotage du service suivi-
évaluation. En outre l'assistance technique apportera un appui au 
niveau stratégie et dans la programmation.  

-  Lot 2: 

L'accompagnement de la DAF dans le d®veloppement et la mise en îuvre d'un 
système comptable et financier performant et dans le développement et la mise en 
îuvre d'une gestion performante des ressources humaines 

-  Lot 3: 

L'appui à la Direction de l'Aménagement et de la gestion du foncier, et la gestion 
de l'eau et de la maintenance du réseau pour actualiser la programmation 
rationnelle et continue des réhabilitations et extensions selon l'évolution des 
consommations et des disponibilités en eau et  

L'appui à la Direction de la gestion de l'eau et de la maintenance du réseau de 
l'ON dans: 

-  le suivi des réalisations du Contrat Plan pour les volets portant sur la 
gestion de l'eau et l'entretien su réseau et les aménagements hydrauliques, 

-  la programmation annuelle et l'exécution d'activités visant l'atteinte des 
niveaux d'engagements du Contrat Plan, 

La contribution aux efforts d'amélioration de la maintenance des réseaux et de 
rationalisation de l'utilisation des ressources hydriques. 

Ainsi, le prestataire est garant de la conception de bons outils de gestion 
technique et financière, de la bonne formation des cadres de l'Office du Niger à 
l'utilisation correcte de ces outils pour une meilleure gouvernance de l'Entreprise. 

 4.1.2  Zone géographique: 

La mission se déroulera à Ségou à la Direction Générale de l'Office du Niger. Elle 
couvrira les 6 zones de production reparties dans les cercles de Niono et Macina 
dans la Région de Ségou. Ce sont les données collectées dans les zones de 
production agricole (Macina, Niono, Molodo, N'Débougou, Kouroumari et 
M'Béwani) et à la Direction Générales qui alimenteront les bases de données qui 
seront élaborées par les experts. Environ 80 000 ha sont aménagés en maîtrise 
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totale de l'eau dérivée à partir du barrage de Markala et exploités en riz en cultures 
hivernales et partiellement en riz et cultures diversifiées en contre saison. 

LôAssistance technique se portera ¨ la Direction G®n®rale de lôOffice du Niger avec 
des déplacements éventuels vers les services centraux à Bamako et sur le terrain 
en zone Office du Niger dans la région de Ségou 

 4.1.3  Groupes cibles: 

Le présent projet vise à améliorer l'efficacité de l'Office du Niger en renforçant la 
capacité du personnel en vue de la modernisation de sa gouvernance.  

Les groupes cibles sont essentiellement les cadres de la direction de l'Office du 
Niger, les cadres et autres agents de terrain et certains services centraux. 

 

 

4.2  Activités spécifiques: 

Les tâches de l'assistance technique à l'Office du Niger comprennent d'une manière générale: 

-  Lot 1: 

 a/  Expert Service informatique et information de gestion:  

L'objectif spécifique est de poursuivre la modernisation du système 
informatique de l'Office du Niger: 

+  Rédaction et validation d'un Schéma Directeur Informatique (SDI) pour 
l'Office du Niger: 

   ++  Faire le bilan de l'informatisation de l'Office du Niger: 

    +++  Faire le bilan en software et en hardware 

    +++  Auditer les systèmes existants, 

   ++  Préparer les éléments nécessaires à l'élaboration du SDI 

    +++  Mener des entretiens, 

    +++  Dégager une vision stratégique, 

   ++  Rédiger le SDI: 

    +++  Rédiger une première version, 

    +++  Ventiler pour remarque, 

    +++  Prendre en compte les remarques, 

   ++  Valider le SDI: 

    +++  Organiser les réunions de validation, 

    +++  Prendre en compte les remarques, 

    +++  Rédiger la version finale 

  +  Réalisation des projets informatiques selon le Schéma Directeur approuvé 

   ++  Identification des projets informatiques à lancer: 

    A titre d'exemples, les projets suivants sont à envisager: 

+++  Développer des évolutions fonctionnelles majeures de 
SIGON afin de l'adapter aux nouvelles règles telles que la 
facturation en fonction de la consommation hydraulique, 

    +++  Mise en îuvre d'une GED, 
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+++  Informatisation des services centraux (GRH, achats, 
courrier, etcé 

    +++  Mise en îuvre d'un datawarehouse, 

+++  Reforme du SI actuel en webform centralisé (au lieu de 
winform) et technologies open source, 

+++  Mise en îuvre d'une connexion r®seau haut d®bit entre les 
zones et le siège. 

   ++  Production d'un schéma directeur informatique 

Le SDI dressera un état exhaustif de l'informatisation de l'Office du 
Niger, indiquera les projets à lancer en justifiant le besoin, et 
précisera les délais, les moyens, la méthodologie, etc. Le SDI devra 
formellement être validé par l'Office du Niger. Des ateliers de 
validation seront organisés à cet effet. 

   ++  Appui ¨ la mise en îuvre des projets informatiques 

L'AT appuiera techniquement et méthodiquement les 8 ingénieurs 
du service informatique dans la réalisation des projets, tout en 
assurant un transfert de compétence quotidien à l'équipe jusqu'à 
l'appropriation complète des méthodes proposées. Pour chacun des 
projets informatiques, il peut être fait appel à des Experts nationaux 
ou internationaux pour traiter de problèmes techniques spécifiques 
(ingénieurs réseau, SSII, expert métier, etcé) 

 +  Appui au fonctionnement courant du service informatique: 

++  Appui au responsable informatique à piloter l'administration 
informatique courante: 

Cette activité n'est pas menée en mode projet, l'AT devra appuyer 
les  ingénieurs du service informatique à mener à bien leurs 
activités: 

+++  Administration système (windows, bases de données SQL 
Server, messagerie, lutte contre les virus, etcé) 

    +++  Support aux utilisateurs (help desk) 

+++  Formation continue des utilisateurs aux logiciels 
bureautiques et logiciels spécifiques de gestion (SIGON), 
compta, GRH, etcé) 

    +++  Gestion du parc informatique 

    +++  Maintenance du site Internet et Intranet, et animation 

+++  Maintenance corrective et évolutive de SIGON (ce sont les 
"petites" évolutions qui peuvent être développées en interne. 
Si les évolutions sont importantes  alors un projet sera lancé 
et le développement pourra être sous-traité à une SSII 
compétente) 

   ++  Introduction dans toutes les activités d'une gestion de qualité 

En s'inspirant des normes internationales qualité (de type ISO 9000 
et autre), l'AT introduira des améliorations dans la gestion du 
service informatique 

   ++  Appui au chef de service informatique pour le pilotage du service 
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+++  Gestion des ressources humaines du service: certains outils 
ont été mis en place, tels qu'un engagement sur des 
objectifs individuels, une motivation sur les résultats obtenus, 
la programmation des formations individuelles, etcé qu'il 
faudra maintenir et améliorer 

    +++  Tenue d'un tableau de bord des activités 

  +++  Communication interne, et communication avec les autres 
services 

+++  Communication avec les partenaires extérieurs à l'Office du 
Niger, avec entre autre: 

~  Accélérer la mise à disposition des informations disponibles dans le SI aux 
comités paritaires (Office / Organisations paysannes) des zones de production; 

~  Faire la promotion d'une pratique permanente du partage des informations entre 
les Directions et Services, et entre le Siège et les zones 

    +++  Gestion des consultations et appels d'offres 

+++  Le changement du mode de financement, du mode projet à 
l'appui budgétaire, implique un accompagnement au 
changement dont la gestion courante du projet 

   ++  Veille technologique 

+++   Afin de s'assurer que le service informatique utilise les outils 
performants, l'AT mettra en îuvre un m®canisme de veille 
technologique. Il pourra également organiser des échanges 
avec d'autres services informatiques d'entreprises nationales 
ou internationales. 

  +  Veillez aux engagements du service informatique dans le cadre du contrat 
plan 

++  Tenir un tableau de bord de suivi des engagements et le publier 
chaque mois 

   ++  Suivre les engagements suivants: 

+++  Rassembler toutes les informations pour alimenter le 
mécanisme de prix de l'eau, 

    +++  Mettre en îuvre des outils de simulation de la redevance, 

+++  Assurer en priorité les objectifs initiaux de gestion de l'eau et 
des entretiens qui est une demande prioritaire des 
producteurs et des bailleurs de fonds. 

 b/  Expert service Suivi ï Evaluation: 

L'objectif spécifique est d'assister le service suivi ï ®valuation dans la mise en îuvre d'un 
suivi rigoureux des engagements et indicateurs du Contrat Plan 2008-2012. 

+  Produire les indicateurs fiables du Contrat Plan et réaliser dans les délais 
des rapports de qualité de suivi du Contrat Plan et des programmes 
annuels de mise en îuvre: 

++  Elaborer et / ou actualiser la méthodologie de suivi des 
engagements et indicateurs du Contrat Plan 

L'AT élaborera une méthodologie de suivi des engagements et des 
indicateurs du Contrat Plan. A ce titre il proposera: 
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+++  Une répartition claire des tâches et responsabilités des 
différentes directions et services dans l'atteinte des 
engagements du Contrat Plan et le suivi des indicateurs. 
Cette répartition devra être validée par la Direction générale 
de l'Office du Niger; 

+++  Un tableau de suivi des engagements et indicateurs qui 
devra être validé par la Direction générale de l'Office du 
Niger qui pourra se décliner en plusieurs tableaux de bord 
selon les responsabilités des différentes directions et 
services de l'ON dans l'atteinte des engagements du Contrat 
Plan et la production des indicateurs; 

+++  Un planning fonctionnel de travail (réunions et séances de 
travail spécifiques) devant être validé par la Direction 
annuellement visant à assurer une bonne coordination entre 
les différentes directions dans le but: 

++++  de suivre l'état d'avancement au cours de l'année des 
engagements et de contrôler le niveau de production 
des indicateurs; 

++++  d'anticiper la non atteinte d'engagements spécifiques 
et d'être en mesure d'alerter la Direction et de 
proposer des alternatives; 

+++  ainsi que toutes autres dispositions garantissant un suivi 
rigoureux des engagements et indicateurs (notes 
trimestrielles de suivié) 

+  Accompagner chaque direction et services dans le suivi des engagements 
et indicateurs et la programmation annuelle d'activit®s de mise en îuvre 
du Contrat Plan: 

++  L'AT appuiera techniquement et méthodiquement le service suivi 
évaluation de l'Office du Niger mais également l'ensemble des 
directions et services responsables de la production d'indicateurs ou 
de l'atteinte d'engagements spécifiques. Cet appui s'attachera à 
garantir: 

+++  l'appropriation, dans les meilleurs délais, de la méthodologie 
de suivi développée; 

+++  l'élaboration, dans les délais, de programmes annuels de 
mise en îuvre du Contrat Plan. 

++  Il appuiera méthodologiquement et techniquement le chef du service 
suivi-évaluation pour coordonner les différentes activités de son 
service (tenue de tableau de bord d'activit®sé) visant ¨ atteindre 
les résultats fixés: élaboration des rapports semestriels et annuels 
de suivi du Contrat Plan, annuel de programme d'activités du 
Contrat Plan. Ces rapports devront être de qualité et diffusés dans 
les délais. 

  +  Appuyer le comité de suivi du Contrat Plan: 

L'AT se mettra à disposition du comité de suivi du Contrat Plan comme 
personne ressource pour: 

++  définir un planning de travail avec l'ensemble des parties signataires 
du Contrat Plan (date de remise des rapports de suivi par toutes les 
parties  signataires, date d'élaboration du document de synthèse et 
de diffusioné); 
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++  appuyer à l'élaboration d'un rapport (semestriel et annuel) de suivi 
des engagements du Contrat Plan sur la base des différents 
rapports de suivi des parties signataires transmis qui devra être 
diffusé à l'ensemble des partenaires; 

++  élaborer un support papier et informatique de présentation des 
niveaux d'atteinte des engagements du Contrat Plan lors des 
réunions du comité de suivi  

++  préparer l'animation des réunions de restitution; 

++  participer à l'élaboration de compte rendu des réunions du comité 
de suivi et à tout travail d'actualisation des rapports présentés (sur 
base des recommandations); 

++  participer à l'élaboration de programme annuel de mise en îuvre 
du Contrat Plan. 

L'atteinte de ce résultat nécessitera que l'AT travaille étroitement avec l'ensemble des directions 
et service de l'Office du Niger et particulièrement avec le service SIG jouant un rôle central dans 
la production des indicateurs retenus pour le déclenchement des tranches variables de l'appui 
budgétaire  de l'Union Européenne. 

Il devra également privilégier des relations constructives avec les autres acteurs signataires du 
Contrat Plan (parties Etat et Exploitants agricoles). 

+  D®velopper et appuyer la mise en îuvre de nouveaux outils de suivi, 
d'analyse et d'aide à la décision 

++  Les méthodes de collecte et de suivi des données existantes sont 
améliorées 

+++  Diagnostic des forces et faiblesses des méthodes de collecte 
et de suivi des données: 

L'AT identifiera les points d'amélioration des méthodes de collecte, de traitement et de suivi des 
donn®es produites, proposera des recommandations et un planning de mise en îuvre des 
recommandations retenues. 

   ++  Mise en îuvre des recommandations: 

+++  L'AT accompagnera techniquement et méthodiquement 
l'ensemble des agents du service de suivi évaluation (zones 
et si¯ge) dans la mise en îuvre des recommandations. 

+++  Développement approprié des modèles de simulation 
(redevance, revenus producteurs,é) 

   ++  Identification des modèles de simulation à développer: 

+++  L'AT dressera un état exhaustif des modèles de simulation à 
développer en priorité en justifiant le besoin, le caractère 
stratégique pour l'exécution des mandats de l'Office du Niger 
et en pr®cisant les d®lais, les moyens, la m®thodologieé 

+++  Il devra porter une attention particulière à ce que le choix 
des modèles à développer soit: 

-  fait dans un cadre participatif impliquant le service de 
planification mais également les directions 
techniques, administratives et financières; 

-  tienne compte, des compétences ou des besoins de 
renforcement de capacités des agents qui seront 
identifiés responsables de leur utilisation. 
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Cette activité exige que l'AT travaille en étroitement 
avec le service SIG et la DAF pour la gestion des 
ressources humaines. 

   ++  Appui ¨ la mise en îuvre des mod¯les de simulation: 

+++  L'AT participera à la définition d'un cahier des charges 
d'utilisation des différents modèles de simulation et au 
développement des modèles avec le service SIG; 

+++  Il appuiera techniquement et méthodiquement le service 
suivi évaluation dans l'utilisation des modèles et 
l'interprétation et l'analyse des résultats avec comme priorité 
la capitalisation de toute information stratégique. 

Ce second point impliquera que soit défini un schéma rapide 
et fiable de communication des résultats de simulation 
(résultats intégrés dans une note d'analyse par exemple 
diffusée par le service SIG) au sein de la Direction de la 
planification et aux autres Directions. 

+++  Il accompagnera toutes réflexions des directions de l'Office 
du Niger visant l'actualisation ou la prise de décisions 
stratégiques sur la base de la capitalisation des informations 
transmises. 

++  Suivi des données environnementales liées aux nouveaux 
aménagements informatisé et assuré: 

+++  D®veloppement et mise en îuvre d'un suivi informatis® des 
données environnementales (en coordination avec le 
schéma Directeur) 

   ++  Assurance d'une veille informationnelle 

    +++  Identification des informations à collecter: 

L'AT procédera à une analyse des besoins des informations 
pertinentes et utiles aux différentes Directions et définira la 
fréquence de production des informations sélectionnées 
(informations internes ou externes à l'office du Niger) 

    +++  Mise en îuvre d'une veille informationnelle: 

Afin de s'assurer que les Directions de l'Offices du Niger 
disposent des informations clés qui permettent une bonne 
réactivité de leurs services il élaborera et assurera le suivi 
d'un dispositif: 

     - de collecte d'information (principalement sur internet); 

     - de sélection des informations; 

- de traitement des informations en fonction de l'intérêt 
qu'elles représentent pour les différentes directions. 

- de diffusion des informations dans des délais favorisant 
une réactivité adaptée (identification du support de diffusion 
avec le service SIG). 

Il devra à ce titre valoriser les informations de SIGON et travailler étroitement avec les instances 
nationales ou internationales qui traitent des informations sur la riziculture et l'hydraulique (CPS, 
IER, Direction du G®nie Ruralé) 
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Il est accordé toute liberté à l'AT pour définir l'opportunité de mener un diagnostic commun en 
début de mission: 

 -  des forces et faiblesses des méthodes de collecte et de suivi des données 
existantes; 

 -  des modèles de simulation à développer; 

 -  du modèle de suivi des données environnementales à développer; 

 -  des informations à diffuser à l'ensemble des directions (veille informationnelle). 

+  Développer les capacités du personnel du service de suivi évaluation et 
accompagner le pilotage du service suivi évaluation. 

++  Former le personnel du service au traitement et à l'analyse des 
données 

+++  Diagnostiquer les besoins de formation de l'équipe du 
service de suivi évaluation 

L'AT identifiera les besoins de formation des agents (individuels ou collectifs) du service de suivi 
évaluation concernant entre autre: 

 - l'analyse statistique; 

 - l'analyse économique d'impact sur les revenus des producteurs et la lutte contre la 
pauvreté. 

Il proposera un planning de formations en distinguant les formations selon leur nature 
(renforcement de capacité ou acquisition de nouvelles compétences) et leur coût (expertise 
externe ou formation s'insérant dans un transfert de compétence quotidien qu'il assurera). 

Il partagera le planning de formation avec la cellule de gestion des ressources humaines en 
charge de la capitalisation des besoins de formation et du suivi de l'exécution. 

+++  Appuyer le service de suivi ®valuation pour la mise en îuvre 
et la capitalisation des formations 

Pour chaque formation il s'assurera qu'un manuel de 
formation a été élaboré, il contrôlera le niveau 
d'appropriation des nouvelles compétences acquises et 
élaborera avec les agents un outil fonctionnel de 
capitalisation de la formation dont il devra contrôler 
l'utilisation selon les besoins des agents. 

++  Mettre à la disposition du chef de service suivi évaluation d'outils 
adaptés pour le pilotage de son service 

+++  Appuyer pour l'élaboration et la tenue d'un tableau de bord 
des activités 

L'AT appuiera le chef de service suivi évaluation à planifier 
et suivre l'état d'avancement des activités de son service. 

    +++  Appuyer pour la gestion des ressources humaines 

L'AT pourra accompagner le chef de service suivi évaluation 
dans la définition de la répartition des tâches (activités) au 
sein de son service, l'actualisation si nécessaire des fiches 
de poste, la définition d'objectifs individuels pour ses 
agentsé. 

Il devra dans ce cadre travailler étroitement avec le chef du 
service de gestion des ressources humaines pour proposer 
des outils adéquats. 
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L'expert qui sera recruté sur le présent mandat sera appelé à 
travailler en très étroite collaboration avec le SIG, la DAF, la 
Direction Technique et l'ensemble des experts des missions 
d'assistance techniques du programme d'appui à la mise en 
îuvre du Contrat Plan 

-  Lot 2: 

 Expert à la Direction Administrative et Financière et à l'Audit interne: 

L'objectif spécifique est d'appuyer la DAF de l'Office du Niger et l'ensemble de ses 
services techniques (Service financier, service comptable, service administratif, 
service procédures des marchés et service gestion des ressources humaines) pour 
améliorer l'efficacité de la gestion financière et des ressources humaines de l'Office 
du Niger (au siège et dans ses zones) dans le cadre de l'exécution de ses mandats 
et de l'atteinte des niveaux d'engagement du Contrat Plan 2008 ï 2012. 

+  Accompagner la DAF dans le d®veloppement et la mise en îuvre d'un 
système comptable et financier performant: 

++  Réorganiser la comptabilité générale et mettre en place une 
comptabilité patrimoniale; 

   ++  Opérationnaliser la comptabilité analytique 

++  Développer et produire des ratios et indicateurs financiers et de 
gestion et procéder à un transfert de connaissance sur les outils 
d'analyse financière; 

+++  Produire des rapports d'analyse financière des ratios 
financiers et de gestion 

   ++  Informatiser certaines tâches administratives 

+++  Informatiser l'application des tâches administratives définies 
comme prioritaires 

+++  Développer une programmation budgétaire triennale dans le 
cadre du CDMT et assurer un suivi budgétaire 

+  Accompagner la DAF dans le d®veloppement et la mise en îuvre d'une 
gestion performante des ressources humaines: 

++  D®velopper et suivre la mise en îuvre d'un plan (cible, 

modalit®sé) de recrutement des salari®s; 

   ++  Actualiser les profils et tâches des agents pour chaque poste; 

++  Suivre la mise en îuvre d'un syst¯me incitatif d'®valuation et de 
contrôle des performances des salariés; 

++  Définir une réorganisation du parcours professionnel (plan de 
carrière) au sein de l'Office du Niger et proposer une politique de 
rémunération adaptée; 

++  D®velopper et suivre la mise en îuvre de programmes de 
renforcement de capacités et d'acquisition de nouvelles 
comp®tences (formationsé) pour l'ensemble des directions et 
services de l'Office du Niger et dans les zones; 

++  D®velopper et suivre la mise en îuvre d'un sch®ma fonctionnel de 
communication interne entre services 

++ D®velopper et suivre la mise en îuvre d'un manuel d'audit interne 
et de plans d'audit annuel. 
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-  Lot 3: 

 Expert à la Direction de l'Aménagement et de la Gestion du Foncier:  

L'objectif spécifique est d'appuyer la Direction de l'Aménagement et de la Gestion 
du Foncier et la Direction de Gestion de l'Eau et de maintenance du Réseau 
Hydraulique de l'Office du Niger dans l'atteinte de leurs objectifs d'amélioration des 
travaux de maîtrise d'ouvrage délégué, de la gestion de l'eau et de l'entretien des 
réseaux. 

  
 

+  Appuyer la Direction de l'Aménagement et de la Gestion du Foncier et de la 
Gestion de l'Eau et du Réseau pour actualiser la programmation rationnelle 
et continue des réhabilitations et extensions selon l'évolution des 
consommations et des disponibilités en eau et appuyer la préparation des 
dossiers techniques 

++  Elaborer un rapport annuel d'analyse sur le bilan de l'utilisation de 
l'eau à l'Office du Niger et la projection de ce bilan sur le long terme 
(prenant en compte les nouveaux aménagements et ouvrages à 
l'étude ou en négociation). Ce rapport sera disponible avant la tenue 
de la réunion du comité de suivi du Contrat Plan et diffusé à 
l'ensemble des acteurs de la zone. 

+++  Réaliser un bilan exhaustif des projets d'aménagements sur 
la zone Office du Niger et réaliser un tableau de bord de 
suivi des projets durant leur phase de négociation: Le 
portefeuille de projets d'aménagement sur la zone Office du 
Niger (susceptibles d'être réalisés) s'élève à plus de 400 000 
ha soit environ 5 fois plus que les superficies mises en 
culture en hivernage. 

L'Expert énumèrera les différents projets et définira une 
classification selon les types d'aménagements et de mises 
en culture prévus et leur degré de réalisme (financement 
ferme ou hypothétique). 

Il proposera un tableau de bord de suivi de ces projets 
d'aménagement (adossé à une méthodologie de réalisation 
du suivi) selon différents critères pertinents permettant de 
suivre l'état d'avancement des négociations mais également 
de comparer leur degré de réalisme (définition d'une 
estimation de la consommation d'eau par projet) selon les 
disponibilités en eau de la zone. 

Ce tableau de bord alimenté par la Direction de 
l'aménagement et de la gestion du Foncier sera un outil 
informatif majeur pour la Direction de la planification et de 
suivi évaluation. 

+++  Suivre les effets de la mise en îuvre progressive du 
Schéma Directeur et du Contrat Plan sur la ressource en eau 
du fleuve et réaliser des projections prenant en compte les 
nouveaux aménagements et ouvrages à l'étude ou en 
négociation, ainsi que les effets futurs de la construction de 
barrages sur le fleuve programmation annuelle et l'exécution 
d'activités visant l'atteinte des niveaux d'engagements du 
Contrat Plan. 
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                       ++ apporter un appui ¨ la mise en îuvre, au suivi et ¨ l'®valuation des diff®rentes 
initiatives en cours pour améliorer la gestion de l'eau et en réduire les consommations d'eau.  

A cet effet, lôexpert  devra prendre en compte les r®sultats du module test, 
actuellement en cours sur financement AFD(PADON). Dôautres initiatives sont en cours 
pour lôorganisation des exploitants pour  lôentretien du r®seau tertiaire en vue dôam®liorer 
la gestion de lôeau ¨ la base. Il est attendu un appui sp®cifique ¨ lô®laboration du sch®ma 
dôam®nagement hydro agricole en vue dôune meilleure d®finition et de mise en îuvre des 
modalit®s dôallocation des terres et des eaux , Toutefois, il faut noter que lô®tude 
strat®gique devant conduire ¨ lô®laboration du sch®ma dôaménagement hydro agricole 
nôest pas encore r®alis®e. 

 

Lôexpert doit ®valuer les acquis  au niveau de ces OERT et proposer des axes dôam®lioration.  

 

 

L'Expert devra d®finir et mettre en îuvre une m®thodologie lui permettant de suivre et 
d'analyser: 

a) les projections de consommation d'eau selon les aménagements et ouvrages à 
venir; 

b) les projections de disponibilités en eau; 

c) les consommations d'eau annuelle. 

Il devra dans ce cadre travailler étroitement avec le service de la Gestion de l'Eau et le service 
Stratégique et Programmation en charge du suivi du Schéma Directeur et particulièrement le 
service SIG dans le cadre du suivi des consommations d'eau. 

+++  Analyser les données issues du module 4 (suivi des 
consommations) de SIGON et accompagner la mise en 
îuvre de ce module: 

L'Expert capitalisera l'ensemble des données issues de 
SIGON et prendra soin d'analyser les indicateurs clés du 
Contrat Plan relatifs à la gestion de l'eau et à l'entretien issu 
de SIGON. Il participera activement à toute action 
d'amélioration et s'attachera à appuyer l'appropriation rapide 
de SIGON par la Direction de l'Aménagement et de la 
Gestion du Foncier de l'Office du Niger ainsi que les Zones. 

+++  Capitaliser et orienter les études d'impact des nouveaux 
aménagements de l'Office du Niger 

L'Expert exploitera et capitalisera systématiquement 
l'ensemble des études relatives à l'utilisation de la ressource 
en eau ainsi que les études pour la réalisation des différents 
ouvrages. Il participera à l'élaboration des TdR des études 
d'impact des nouveaux aménagements dans un souci de 
mise en cohérence des interventions. 

A ce titre il proposera un support de capitalisation des 
conclusions et recommandations des différentes études. 

+++  Appuyer la Direction de l'Aménagement et de la gestion du 
Foncier pour établir des contacts réguliers et des échanges 
d'information ente la DNGR, le Comité eau, la DNH et l'ABN 

Dans le cadre de la mise en îuvre du Sch®ma Directeur il 
d®finira et appuiera la mise en îuvre avec les instances en 
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charge du suivi du Schéma Directeur et le service Stratégie 
de Programmation de l'Office du Niger, d'un cadre de 
concertation et d'échange d'informations. 

+++  Appuyer la rédaction d'un rapport annuel sur le bilan de 
l'utilisation en eau de l'Office du Niger et la projection de se 
bilan eau sur le long terme 

Ce rapport, qui devra faire l'objet d'une diffusion la plus large 
possible, devra être capitalisé dans le cadre de l'élaboration 
du rapport annuel de suivi des engagements du Contrat Plan. 

A ce titre, l'Expert participera également activement à l'élaboration du rapport annuel de suivi des 
engagements du Contrat Plan. 

+  Appuyer la Direction de la Gestion de l'Eau et de la Maintenance du 
Réseau de l'Office du Niger dans: 

a) le suivi des réalisations du Contrat Plan pour les volets portant sur la 
gestion de l'eau et l'entretien du réseau et, 

b) la programmation annuelle et l'exécution d'activités visant l'atteinte des 
niveaux d'engagements du Contrat Plan; 

++  Suivre et évaluer les engagements et indicateurs de l'Office du 
Niger du Contrat Plan 2008 ï 2012 produire les programmes 
d'activités annuels du Contrat Plan dans les délais et mettre en 
îuvre la partie gestion de l'eau et entretien. 

+++  Définir un tableau de bord de suivi et d'évaluation des 
engagements de l'Office du Niger spécifique pour chaque 
service de la Direction de l'Aménagement et de la Gestion 
du Foncier et veiller à sa tenue. Il travaillera également en 
étroite collaboration avec le service gestion de l'eau et le 
service Information de Gestion (SIIG). 

Ce tableau de bord devra décliner l'ensemble des activités 
de la Direction de l'Aménagement et de la Gestion du 
Foncier programmées annuellement dans le cadre de la 
mise en îuvre du Contrat Plan. 

+++  Participer activement à la programmation annuelle d'activités 
du Contrat Plan et soutenir leur mise en îuvre 

L'Expert accompagnera le Directeur de l'Aménagement et 
de la Gestion du Foncier dans la programmation annuelle 
des activités et leur répartition au sein de chaque service. Il 
assurera un suivi spécifique des dites activités et 
contribuera techniquement et méthodiquement à leur 
réalisation. 

+  Contribuer aux efforts d'amélioration de la maintenance des réseaux et de 
rationalisation de l'utilisation des ressources hydriques 

++  Contribuer dans l'atteinte des objectifs de l'Office du Niger de 
consommation d'eau et d'entretien du réseau du Contrat Plan en 
2012. 

+++  Assurer une appropriation des modules 4 et 5 de SIGON 
dans le cadre du pilotage de la gestion de l'eau et contribuer 
à l'analyse des données des modules 
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+++  Faire des propositions de programme d'économie d'eau et 
d'éléments pour la réforme de la redevance à l'Office du 
Niger et au SEDIZON 

+++  Analyser les indicateurs sur l'évolution du niveau de la nappe 
phréatique de l'Office du Niger 

+++  Appuyer l'Office du Niger dans les tâches techniques de 
maîtrise d'ouvrage des travaux d'aménagement financés par 
le FED et d'études utiles à l'objectif de gestion rationnelle de 
la ressource en eau 

+++  Proposer et adopter des solutions visant à diminuer les coûts 
de la maintenance des infrastructures. 

                            +  appui ¨ l'ON dans la mise en îuvre des recommandations de la revue ¨ mi-
parcours du contrat plan" et des activités spécifiques issues  du rapport de la revue et à 
l'élaboration du prochain contrat plan.  
 

Pour tous les lots les soumissionnaires doivent accorder une attention particulière à la durabilité 
et à la diffusion des résultats obtenus dans le cadre du projet. Ils doivent également consulter le 
manuel de visibilité pour les Actions Extérieures en ce qui concerne la reconnaissance du 
financement du projet par l'UE (voir htt://ec.europa.eu/europeaid/work/visility/index_fr.htm) 
 
4.3  Gestion du projet: 
 
 4.3.1 Organe chargé de la gestion du projet: 

Le ma´tre d'îuvre d®l®gu® est la Direction G®n®rale de l'Office du Niger basée à 
Ségou. Les Experts des trois lots seront tous basés à la Direction Générale de 
l'office du Niger. Le ma´tre d'îuvre d®l®gu® assurera l'organisation, la supervision 
et la coordination des activités de l'assistance technique recrutée dans le cadre du 
présent appel d'offres et des autres Experts travaillant dans le d'autres 
programmes de l'Office du Niger. 
Adresse: 

Direction Générale de l'Office du Niger 

BP 106 Ségou ï République du Mali 

Tél: (+ 223) 21 32 02 92 

E-mail: on@office-du-niger.org.ml 

Coordonnateur du Projet: Monsieur Oumar Koné. 

 4.3.2 Structure de gestion: 

Le maître d'ouvrage est le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Internationale Ordonnateur National du FED, représenté par la Direction de la 
Coopération Internationale, Ordonnateur National délégué. 

Le ma´tre d'îuvre est le Secr®tariat d'Etat aupr¯s du Premier Ministre charg® du 
Développement Intégré de la Zone Office du Niger (SEDIZON) 

Le ma´tre d'îuvre délégué est la Direction Générale de l'Office du Niger à Ségou. 
Elle gère environ 80 000 ha de terres aménagées, irriguées gravitairement en 
maîtrise totale de l'eau à partir du barrage de Markala. Les terres aménagées 
sont exploitées en riz pendant l'hivernage. Les exploitants pratiquent sur une 
partie des superficies aménagées de la riziculture et du maraîchage en contre 
saison pendant laquelle la disponibilité en eau est faible dans le fleuve Niger. On 
y pratique également de la culture de canne à sucre. 

mailto:on@office-du-niger.org.ml
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Il existe un Schéma Directeur de Développement de la zone Office du Niger et un 
Contrat Plan 2008 ï 2012 entre l'Etat, l'Office du Niger et les Exploitants agricoles 
qui définit les engagements de chaque partie signataire. Toutes les activités 
visées par l'appui institutionnel concourent à la réalisation des objectifs du Contrat 
Plan. Il existe un Comité de suivi de suivi du Contrat Plan qui se réunit deux fois 
par an. Ce Comité de suivi disposera des rapports d'activités élaborés avec le 
concours des Experts. 

La Direction Générale de l'Office du Niger a été réorganisée en début 2010 en 5 
Directions au sein desquelles travailleront les experts des 3 lots. Leur travail doit 
être bien coordonné par la Direction de l'Office du Niger. Les Experts travailleront 
en esprit d'équipe entre eux et avec le personnel de l'Office du Niger. Les 
documents techniques et rapports élaborés par un Expert et approuvés par 
l'Office du Niger doivent être transmis à l'Ordonnateur National et aux PTF 
intervenant à l'Office du Niger. 

 4.3.3 Moyens à mettre à disposition  par le pouvoir adjudicateur et/ou d'autres 
intervenants: 

Les Experts disposeront de bureau dont ils auront la charge d'équiper. Tous les 
autres moyens seront mis à la disposition de l'Assistant technique par le titulaire 
de son Contrat. 

 

5.    LOGISTIQUE ET CALEND RIER 

5.1 Lieu du projet : 

Pour les trois lots, les Experts seront basés à Ségou dans la Direction Générale de l'Office du Niger. 

La ville de Ségou est située à 240 km au nord-est de Bamako. Ils effectueront des missions 

régulièrement sur le terrain dans les différentes zones de l'Office du Niger en fonction des données de 

base à collecter pour la bonne exécution de leur tâche. Ils pourront faire des missions ponctuelles à 

Bamako à la recherche d'informations pour leurs tâches quotidiennes (Direction Nationale de 

l'Hydraulique, Cellule de planification et Statistiques, Soci®t®s informatiquesé) ou pour rencontrer 

les PTF et communiquer sur l'avancement de leur mission. 

 

5.2 Date de d®but et p®riode de mise en îuvre des tâches: 

 

La date prévue pour le début du projet pour chaque lot est en mi en octobre 2011 pour une durée 

maximale de 36 mois à partir de cette date. Se reporter aux articles 4 et 5 des conditions particulières 

pour la date de début réelle et la période de mise en îuvre. 

Des missions court terme sont prévus le lot 1 et le lot 2 à mobiliser suivant la nécessité. 

Il n'est initialement pas prévu d'attribuer un marché pour des services additionnels, mais 
l'autorité contractante se réserve le droit, en fonction des résultats du marché initial et des 
nécessités qui pourraient subvenir en cours d'exécution des présentes prestations, d'y recourir 
dans la limite des procédures contractuelles en vigueur. Ces services additionnels feront l'objet 
d'une procédure négociée. 

 

6. BESOINS 

6.1  Ressources humaines 

6.1.1  Experts principaux 

Tous les experts appelés à exercer une fonction importante dans l'exécution du contrat sont 
désignés par le terme "experts principaux". Ils doivent avoir le profil suivant: 

 

a/  Lot 1: 



36 
 

 

 -  Expert au Service Informatique et Information de Gestion: 

Le candidat à ce poste doit être un expert justifiant des qualifications et 
compétences décrites ci-après: 

Á Ingénieur bac + 5  ou plus en informatique; 

Á Exp®rience professionnelle dôau moins 10 ans requis en informatique 

Á Expérience minimum de 5 ans en cumul dans des projets informatiques, 

dont 

Á + 3 ans comme chef de projet informatique utilisateur, ou, consultant en 
assistance en maîtrise d'ouvrage sur un projet informatique 

Á + 3 ans comme chef de projet informatique, ou, consultant en assistance à la 

ma´trise dôîuvre dôun projet informatique 

Á + 1 expérience internationale dôau moins 1 an de préférence dans un pays ACP 

Á La connaissance des méthode et outils suivants est exigée : 

Á Merise 

Á Organisation dôune recette 

Á M®thode dôanalyse des besoins, de prototypage logiciel et de production de cahier 

des charges fonctionnels 

Á La connaissance dôune ou plusieurs m®thodes et outils suivants est souhait®e : 

Á M®thode dôorganisation dôun service informatique (ITIL, CMMI, PRINCE2, etc.) 

Á ISO9000 

Á Visual basic.net et SQL Server, PHP et MySQL, Windows server, réseau 

Á bonne aptitude ¨ la coordination des services et aux ®changes dôinformation. 

Á parfaite maîtrise du français. 

Dans cette optique, le curriculum vitae de lôexpert proposé devra être suffisamment 
d®taill® et pr®cis pour permettre dôappr®cier les ®l®ments de profil recherch®s et 
les travaux antérieurement réalisés dans les domaines concernés.  

L'expert sera recruté pour une durée totale de 36 mois dont 24 mois continus les 
deux premières années et il effectuera ensuite 4 missions d'un mois chacune la 
troisième année correspondant à la fin du contrat. 

L'Office du Niger pourra mobiliser d'autres experts sur ses ressources propres ou 
d'autres financements complémentaires, parallèlement à cette assistance 

technique. A ce titre les missions suivantes pourront être programmées: 

Á Conception et mise en îuvre de l'interconnexion r®seau haut 
débit entre les zones et le siège (un VPM). La difficulté vient de la faible offre en 
télécom au niveau des zones. Différentes solutions techniques seront envisagées 
et chiffr®es: hertzien, VSAT, ligne sp®cialis®es, etcé 

Á Am®lioration de la gestion informatique du syst¯meé 

 -  Expert au Service suivi-évaluation: 

Le candidat à ce poste doit être un expert justifiant des qualifications et 
compétences décrites ci-après : 

 formation de niveau universitaire élevé spécialisé en statistique ou économiste  
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 expérience dôau moins  10 ans requis en suivi évaluation dans des projets de 

développement  agricole ou des projets de d®veloppement et lô®laboration des 

rapports dôactivit®s/d'®valuation. 

 bonnes aptitudes ¨ la cordination des services et aux ®changes dôinformation ; 

 Maîtrise confirmée des outils informatiques ; 

 Maitrise avérée des outils de suivi évaluation ; 

 Aptitudes au travail dans des milieux multiculturels 

 Parfaite expression écrite et orale du français 

 Fortes capacités d'écoute et de stimulation de programmation participative. 

 Expérience en élaboration de manuel de suivi et évaluation de programmes et 

formation des acteurs. 

Le curriculum vitae de lôexpert propos® devra °tre suffisamment d®taill® et pr®cis 
pour permettre dôappr®cier les ®l®ments de profil recherch®s et les travaux 
antérieurement réalisés dans les domaines concernés. Il sera recruté pour une 
durée de 24 mois et 4 missions dôun mois chacune ¨ la 3ème année. 

b/  Lot 2: 

- Expert permanent 

Lôexpert appuiera principalement la DAF et le Service de lôAudit interne. 

Le candidat à ce poste doit être un expert justifiant des qualifications et 
compétences décrites ci-après : 

 Formation de niveau universitaire élevé spécialisé en contrôle financier,  

expertise comptable et analyse financière ; 

 expérience dôau moins 10 ans requis  à la Direction Administrative et Financière 

dôentreprises inscrites dans de grands projets de d®veloppement et/ou dôun cabinet 

spécialisé en comptabilité/audit ; 

 une expérience de mise en place de comptabilité analytique et dôanalyse financi¯re; 

 bonnes aptitudes ¨ la cordination des services et aux ®changes dôinformation ; 

 Expérience dans la coordination multi-bailleurs, et/ou mettant en îuvre diff®rentes 

instances officielles nationales 

 Maîtrise confirmée des outils informatiques ; 

 Aptitudes au travail dans des milieux multiculturels 

 Parfaite expression écrite et orale du français 

 Fortes capacités d'écoute et de stimulation de programmation participative. 

Les curriculum vitae de l'expert proposé sera suffisamment détaillés et précis pour 
permettre dôappr®cier les ®l®ments de profil recherch®s et les travaux 
antérieurement réalisés dans les domaines concernés. L'expert sera recruté sur 
une durée de 36 mois. Des missions spécialisées court termes sont prévues sur 
une durée totale de 120 h / j. Les missions spécialisées auront une durée 
indicative de 3 à 6 semaines chacune en fonction des besoins du projet. 
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c/  Lot 3: 
Le candidat à ce poste doit être un expert justifiant des qualifications et compétences 
décrites ci-après : 

 formation  de  niveau universitaire élevé spécialisé en hydraulique/génie 
rural spécialisé en planification et ayant : 

- des connaissances confirmées (10 ans) sur la formation en 
maintenance/entretien des r®seaux dôirrigation et de drainage et des logiciels de 
gestion de la ressource en eau dans les zones de productions agricoles  

- des connaissances confirmées sur la gestion efficiente du service de lôeau 
dans les zones de productions agricoles; 

 expérience d'au moins dix ans dans les grands projets hydrauliques  des pays du 

Sud ; 

 connaissance des méthodes et modèles hydrauliques liés à la gestion des fleuves ; 

 bonnes aptitudes ¨ la coordination des services et aux ®changes dôinformation ; 

 ma´trise de lôinformatique ; 

 parfaite maîtrise du français. 

Dans cette optique, le curriculum vitae de lôexpert propos® devra °tre suffisamment 
détaillé et précis pour permettre dôappr®cier les ®l®ments de profil recherch®s et les 
travaux antérieurement réalisés dans les domaines concernés. L'expert sera recruté pour 
une durée de 36 mois continus. 

 
Les fonctionnaires et autres membres du personnel de l'administration publique du Mali 
ne peuvent être recrutés comme experts sans qu'une approbation écrite préalable n'ait 
été obtenue auprès de la Commission européenne. 
 
 
6.1.2 Autres experts: 

Les curriculum vitae des experts autres que les experts principaux ne seront pas 
examinés avant la signature du contrat. Ils ne doivent pas être inclus dans les 
offres. 
 
Le prestataire choisit et engage les autres experts selon les profils correspondant 
aux exigences mentionnées dans l'"Organisation et la méthodologie" <et/ou les 
présents termes de référence>. Ils doivent indiquer clairement quel est leur profil 
afin de clarifier quels honoraires du budget ventilé sont applicables. Tous les 
experts recrutés doivent être indépendants et les responsabilités qui leur seront 
confiées ne doivent pas les placer dans une situation de conflit d'intérêts. 

 
Les procédures suivies par les prestataires pour le recrutement des autres experts 
doivent  être transparentes et reposer sur des critères définis au préalable, 
notamment les qualifications professionnelles, les compétences linguistiques et 
l'expérience professionnelle. Les conclusions du jury de sélection seront 
consignées par écrit. Les candidatures retenues seront soumises à l'approbation 
du pouvoir adjudicateur. 

Il convient de préciser que les fonctionnaires ou toute autre personne travaillant 
dans l'administration publique du pays bénéficiaire ne peuvent pas être recrutées 
comme experts à moins qu'une autorisation écrite de la Commission Européenne 
n'ait été obtenue au préalable. 

a/  Lot 1: Experts missions court terme 
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Les soumissionnaires pr®senteront en outre une s®lection dôune dizaine de CV pr®sent®s 
dans un tableau récapitulatif permettant de juger rapidement de la qualité et de la 
diversité des experts court terme spécialisés dans différents domaines avec des profils 
dô®conomiste, de statisticien, de sp®cialiste de lôanalyse de donn®es, de sp®cialiste des 
bases de donn®es, dôenvironnementaliste, de sp®cialiste de la reforestation et de 
pédologie. 60 hommes/jours sont prévus à cet effet et les experts seront mobilisés selon 
les nécessités jusqu'à la fin du contrat prévue pour 36 mois. 

Les missions seront mobilis®es sur requ°te de la Direction de lôON apr¯s approbation de 
lôOrdonnateur National et de la DUE de lôexpert propos® par le bureau dô®tude.  

Des moyens pour dô®ventuelles enqu°tes pourront °tre aussi mobilis®s par lôassistance 
technique. 

b/ Lot 2: 

- Experts missions court terme 

Les experts appuieront principalement le service gestion des ressources humaines de la 
DAF.   

Les candidats à ce poste doivent justifier des qualifications générales et compétences 
décrites ci-après : 

 Formation de niveau universitaire élevé spécialisé en gestion des ressources humaines et 

/ou management; 

 expérience dôau moins  10 ans à la Direction des Ressources Humaines dôentreprises priv®s 

internationales ou inscrites dans de grands projets de développement ; 

 Maîtrise confirmée des outils informatiques ; 

 Aptitudes au travail dans des milieux multiculturels 

 Parfaite expression écrite et orale du français 

 Fortes capacités d'écoute et de stimulation de programmation participative. 

Les soumissionnaires pr®senteront en outre une s®lection dôune dizaine de CV pr®sent®s dans un 

tableau récapitulatif permettant de juger rapidement de la qualité et de la diversité des experts court 

terme. 180h/j sont prévus pour les missions courts termes termes dont la durée est de 3 à 6 

semaines chacune en fonction des besoins du projet. 

Pour l'ensemble des missions court termes (lot 1 et lot 2), le profil donné pour l'expert gestion en 

ressources humaine est le profil type pour les autres experts en prenant en compte la spécialité de 

chaque expert. Le calendrier des missions sera préalablement approuvé d'un commun accord entre 

les services de l'Ordonnateur et la DUE, après consultation des services appuyés par l'AT 

permanent. 

Les missions seront mobilisées sur requête de la Direction Générale de l'Office du Niger après 

approbation de l'Ordonnateur National et de la Délégation de l'Union Européenne de l'expert 

proposé par le bureau d'étude. 

 

L'évaluation du travail de chaque expert quelque soit le lot se fera de façon continue par l'Office du 

Niger, les services de l'Ordonnateur National et la Délégation de l'Union Européenne. 

6.1.3  Personnel de soutien et appui technique 

Le coût de l'appui technique et du personnel de soutien doit être inclus dans les honoraires des 

experts. 

6.2  Bureaux: 

La Direction Générale de l'Office du Niger mettra à la disposition de chaque expert engagé dans le 

cadre du contrat (pour chaque lot) un bureau d'un niveau correct. 
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6.3 Installations et équipement mis à disposition par le prestataire: 

 

Le prestataire de chaque lot doit veiller à ce que les experts disposent du matériel nécessaire et de 

ressources satisfaisantes, notamment en matière d'administration, de secrétariat et d'interprétation, 

pour pouvoir se consacrer pleinement à leur mission. Il doit également transférer les fonds nécessaires 

au financement des activités prévues au titre du contrat et s'assurer que le personnel est rémunéré 

régulièrement et en temps voulu. 

 

DESIGNATION  SOURCE 

1 - Meubles de bureaux 

2 ï Ordinateur + imprimante 

3 ï Logement + équipement 

4 ï Véhicule 

5 ï Abonnement et coût de communication 

 

Prestataire 

Prestataire 

Prestataire 

Prestataire 

Prestataire 

 

 

6.4 Matériel : 

Aucun bien d'équipement ne sera acheté, quelque soit le lot, pour le compte du pouvoir adjudicateur / du 

pays bénéficiaire au titre du présent marché de services ni transféré au pouvoir adjudicateur / au pays 

bénéficiaire à la fin du contrat. Tout bien d'équipement qui devra être acheté par le pays bénéficiaire pour 

les besoins du marché fera l'objet d'une procédure d'appel d'offres de fournitures distincte 

6.5 Dépenses accessoires. 

La provision pour dépenses accessoire couvre les dépenses secondaires et exceptionnelles éligibles 

encourues dans le cadre du marché. Elle ne peut pas être utilisée pour couvrir les coûts incombant au 

prestataire au titre de ses honoraires, tels que définis ci-dessus. Son utilisation est régie par les conditions 

générales et les notes de l'annexe V du contrat. Elle couvre : 

Á Les frais de déplacement et les indemnités de séjour versés pour des missions effectuées, en dehors 

du lieu d'affectation, dans le cadre du présent marché.  

Á Les perdiems pour les missions qui ont lieu hors du lieu d'affectation, les frais d'hôtel pour ces 

missions et pour les missions court terme et les frais de véhicule pour les missions hors du lieu 

d'affectation dans le cadre du présent marché. Elle couvre également les frais de formation pour des 

stages de courtes durées et visites d'échange à l'étranger des cadres de l'Office du Niger ainsi que 

l'achat de photos aériennes, de logiciels et aussi les enquêtes de terrain. 

La provision pour dépenses accessoires s'élève à 86 920 euros pour le lot 1; 61 580 euros pour le lot 2 et 

37 080 euros pour le lot 3 pour le présent marché. Ces montants doivent être inclus sans modification dans 

le budget ventilé de chaque lot. Il reste entendu que toute mission effectuée dans la zone d'intervention 

de l'Office du Niger est considérée comme étant dans le lieu d'affectation et n'est pas payée dans le 

cadre du présent marché. 

Toute indemnité de séjour versée pour des missions effectuées dans le cadre du présent marché ne doit pas 

dépasser le taux des indemnités journalières publié sur le site web 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm au début de chaque mission de ce type. 

Indications relatives à l'estimation de la provision pour dépenses accessoires 

Tous les coûts relatifs à la mise à disposition des experts (y compris les frais de déplacement à 

destination/en provenance du pays bénéficiaire et les frais de séjour sur place, à l'exception des missions 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
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mentionnées dans les présents Termes de référence) doivent être inclus dans les honoraires. La note 

explicative du budget ventilé précise que: 

- la provision pour dépenses accessoires ne couvre pas les frais de déplacement en direction/en provenance 

du pays bénéficiaire encourus par les experts (autres que pour les missions effectuées dans le cadre du 

marché). 

Ces frais de mobilisation et démobilisation sont inclus dans les honoraires. À cet égard, aucune 

distinction ne doit être effectuée entre les experts principaux et les experts non-principaux. La provision 

pour dépenses accessoires couvre uniquement les indemnités journalières et les frais de déplacement 

relatifs aux missions effectuées et telles que prévues dans le cadre des présents Termes de référence. 

- les indemnités de séjour versées aux experts en mission nécessitant une nuitée hors du lieu normal 

d'affectation, ne doivent pas dépasser le taux des indemnités journalières publié sur internet : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm pour chaque nuit passée hors du lieu de 

la base des opérations 

Il ne faut pas oublier que le montant indiqué dans les Termes de référence au titre de la provision pour 

dépenses accessoires n'est qu'un plafond fixé pour ces dépenses accessoires. Il n'est pas nécessaire d'en 

fournir une estimation exacte et peu importe que les coûts effectivement engagés soient supérieurs ou 

inférieurs aux estimations des différents postes, à condition qu'une marge d'erreur acceptable ait été 

prévue. 

6.6 Vérification des dépenses 

La provision pour v®rification des d®penses concerne les honoraires de lôauditeur qui a ®t® charg® 

dôeffectuer la v®rification des d®penses dans le cadre du contrat afin de proc®der aux paiements 

supplémentaires de préfinancement le cas ®ch®ant et/ou aux paiements interm®diaires sôil y en a. 

La provision pour vérification des dépenses s'élève à 20 460 euros pour le  lot 1, 15 920 euros pour le lot 

2 et 13 620 euros pour le lot 3 du présent marché. Ce montant doit être inclus sans modification dans le 

budget ventilé pour chaque lot. 

Cette provision ne peut pas être diminuée mais peut être augmentée pendant l'exécution du contrat. 

RAPPORTS  

7.1 Rapports obligatoires 

Le prestataire soumet les rapports suivants en français en un original et en cinq (5) copies pour chaque lot: 

 Rapport préliminaire (maximum 12 pages) ¨ fournir un mois apr¯s le d®but de la mise en îuvre 
du marché. Le prestataire doit indiquer dans le rapport, par exemple, les premières constatations, 

les progrès enregistrés dans la collection des données, les difficultés rencontrés et/ou prévues en 

complément au programme de travail et la mobilisation du personnel. Il est conseillé au prestataire 

de continuer son travail même en l'absence des commentaires du pouvoir adjudicateur sur le 

rapport préliminaire.  

 Projet de rapport final - maximum quarante (40) pages (texte principal, annexes exclues). Ce 

rapport sera soumis au plus tard un mois avant la fin de la p®riode de mise en îuvre du contrat. 

 Rapport final avec les mêmes spécifications que le projet de rapport final, incluant tous les 

commentaires sur le projet de rapport, reçus des parties concernées. Le rapport final sera fourni au 

plus tard dans 30 jours après la réception des commentaires sur le projet de rapport final. Le 

rapport doit contenir une description suffisamment détaillée des différentes options, de manière à 

permettre la prise d'une décision en connaissance de cause sur l'amélioration de l'efficacité de 

l'institution appuyée. L'analyse détaillée qui représente la base des recommandations des experts 

sera présentée dans les annexes au rapport principal. Le rapport final doit être fourni avec la facture 

correspondante.  

 Des rapports semestriels et annuels d'activités permettant de faire le bilan d'exécution des présents 

termes de référence 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
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 Chaque rapport doit consister en une section narrative et une section financière. 

La section narrative, doit contenir des données détaillées relatives aux temps que les experts ont 

consacrés au contrat, aux dépenses accessoires et à la provision pour vérification des dépenses. 

7.2 Présentation et approbation des rapports 

Les rapports susmentionnés seront présentés au gestionnaire du projet indiqué dans le contrat. 

L'approbation de ces rapports incombe au gestionnaire du projet. 

Le rapport est transmis par le titulaire du contrat en un exemplaire et une version électronique au 

PDG de l'Office du Niger (originale), au Comité de suivi du Schéma Directeur, au Président du 

Comité de suivi du Contrat Plan, au Directeur de la Coopération Internationale et au Chef de 

Délégation de l'Union Européenne. Dans un délai de mois, les commentaires et observations sont 

transmises au titulaire du contrat pour prise en compte. Ces commentaires et observations sont 

formulés à la suite d'une réunion de discussion du rapport à laquelle réunion l'Expert doit exposer les 

points forts de son rapport en présences des destinataires. Dans un délai d'un mois après le dépôt du 

rapport provisoire, si le titulaire du contrat ne reçoit pas d'observation du pouvoir adjudicateur, les 

rapports sont censés être approuvés. Les rapports finaux prenant en compte les observations devront 

°tre produits en nombre dôexemplaires requis pour les parties prenantes sus mentionn®es. 

L'AT pour chaque lot se tiendra à la disposition de l'Ordonnateur National et de la Délégation de 

l'Union Européenne pour fournir tout complément d'information demandé. Il pourrait être appelé à 

présenter ses analyses et propositions dans des cadres élargis de coordination avec d'autres 

partenaires techniques et financiers. 

Chaque mission court terme fera l'objet spécifiquement de la rédaction d'un rapport de 

programmation et de planning des activités et d'un rapport d'achèvement sur le déroulement de la 

mission, sur le suivi de l'ensemble des recommandations émises lors des réunions, des rapports, des 

études et des missions précédentes. 

 

Un rapport final faisant le point des missions court terme réalisés et des recommandations pour 

l'amélioration de l'efficacité de l'institution sera également rédigé. 

 

Ces rapports rédigés en français suivront le même processus de diffusion et d'approbation indiqué au 

paragraphe 2 du point 7.2 ci-dessus. 

8. SUIVI ET ÉVALUATION  

8.1 Définition d'indicateurs 

L'appui institutionnel à l'Office du Niger doit faire valoir sa pertinence et sa performance par la 

production des documents techniques et financiers indispensables dans l'atteinte des résultats du Contrat 

plan. Pour chaque lot, un outil de travail pratique et performant est mis à la disposition du service 

concerné (manuel de proc®dures, logiciels, notes techniques de gestion de l'eaué); Rapports techniques 

de campagne agricoles avec des données de production et de rendements, de suivi du Contrat Plan, de 

certification de compte de l'Office du Niger sont produits à temps et sont de qualité irréprochable avec 

des données fiables; au moins 10 cadres des services appuyés par le lot 1 et 5 cadres pour chacun des 

lots 2 et 3 sont formés et utilisent avec maîtrise et efficacité les instruments de travail mis à leur 

disposition avec l'appui de l'assistance technique.  

8.2 Exigences particulières 

La coordination des activités des experts est assurée par le PDG de l'Office du Niger ou son 

représentant. Des réunions de coordination sont organisées entre les experts des 3 lots pour une synergie 

des appuis. La fréquence de ces réunions est arrêtée par le PDG de l'Office du Niger en concertation 

avec les experts. 
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ANNEXE III: ORGANISA TION & METHODOLOGIE  

À remplir par le soumissionnaire 

1. Motif  

 Toute remarque sur les termes de référence, importante pour la bonne réalisation des activités, en 

particulier de ses objectifs et des résultats escomptés, montrant le degré de compréhension du 

marché. Avis sur les principaux sujets relatifs à la réalisation des objectifs du marché et des résultats 

escomptés. 

 Explication des risques et des hypothèses ayant une incidence sur l'exécution du marché 

2. Stratégie 

 Aper­u de l'approche propos®e pour la mise en îuvre du march® 

 Liste des activités proposées considérées comme nécessaires pour atteindre les objectifs du marché 

 Ressources et résultats correspondants 

 Dans le cas d'une offre soumise par un consortium, description de la contribution de chaque membre 

du consortium ainsi que répartition et interaction des tâches et des responsabilités entre eux 

 Description des structures d'appui ("back-stopping") qui seront mises à la disposition de l'équipe 

d'experts par le prestataire pendant l'exécution du marché 

 Présentation des accords de sous-traitance éventuellement conclus, dans la limite indiquée à la clause 

3 des instructions aux soumissionnaires, indiquant clairement les missions confiées au sous-traitant 

et déclaration du soumissionnaire garantissant l'éligibilité du sous-traitant 

3. Calendrier des activités 

 Calendrier, chronologie et durée des activités proposées, en tenant compte du temps de mobilisation 

 Identification et répartition dans le temps des principales étapes de l'exécution du marché, en 

précisant notamment comment les résultats obtenus seront pris en compte dans les rapports, en 

particulier dans ceux stipulés dans les termes de référence 

 Nombre prévu de jours de travail pour chaque catégorie d'experts, par mois, pendant la durée 

d'exécution du marché (par exemple, au moyen du tableur Excel utilisé pour la ventilation du 

budget)] 

4. Cadre logique 

 Un cadre logique intégrant les considérations énoncées aux articles 1 à 3 : voir le manuel «Gestion 

du cycle de projet» disponible sur la page d'accueil de la Gestion du Cycle du Projet (GCP) : 

http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/manuals-tools/t101 fr.htm. 

http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/manuals-tools/t101%20fr.htm
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Annexe IV : Experts Principaux 

 

Nom de l'expert 
Rôle proposé dans le 

projet  

Années  

d'expérience 
Âge 

Niveau de 

formation 

Domaine(s) de 

spécialisation 

Expérience 

dans le pays 

bénéficiaire 

Langues et 

niveau de 

connaissance 

(très bien, 

bien, faible) 

        

        

        

        

        

 
 



 

CURRICULUM VITAE  

Rôle proposé dans le projet: 

1. Nom de famille:  

2. Prénoms:  

3. Date de naissance:  

4. Nationalité:  

5. État civil:  

6. Diplômes:  

Institution 

[ Date début - Date fin ] 

Diplôme(s) obtenu(s): 

  

  

7.  Connaissances linguistiques: Indiquer vos connaissances sur une 
échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent; 5 - niveau rudimentaire) 

Langue Lu Parlé Écrit 

    

    

    

    

8. Affiliation à une organisation professionnelle: 

9. Autres compétences: (par ex. connaissances informatiques, etc.) 

10.  Situation présente:  

11.  Années d'ancienneté auprès de l'employeur:  

12.  Qualifications principales: (pertinentes pour le projet) 

13.  Expérience spécifique dans la région: 

Pays Date début - Date fin 
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14. Expérience professionnelle 

De 

(date) - à 

(date) 

Lieu Société et personne de 

référence8 (nom & 

coordonnées de contact) 

Position Description 

     

     

     

     

15. Autres informations pertinentes (p,ex. références de publications) 

 

 

                                            
8  Le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de contacter les personnes de référence. Si vous êtes dans l'impossibilité de fournier une référence,  veuillez fournir une 

justification. 
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Annexe V : Budget 

LOT 01 

 

 

Nombre 
estimé 

 de jours de 
 travail ou 
Quantité 

Honoraires  
(en ú par jour 

de travail) 

Montant 

 

ú 

HONORAIRES (frais généraux inclus): 

   Experts principaux 

   Expert principal 1: Expert au Service Informatique et 
Information de Gestion(24 mois continus en raison 
de 22j/h/mois pour 10mois de prestations et 2 mois 
de congés /an) plus 22h/j x4 missions en 3ème 
année  

528 

  Expert principal 2: Expert au Service suivi-
évaluation(24 mois en raison de 22h/j/mois soit 
10mois *2 de prestation et 2 mois de congés/an): 

440 

      

  Pool dôexperts courts termes 60 

  Total des honoraires (frais généraux inclus) 
   

  PROVISION POUR DÉPENSES ACCESSOIRES 
définies au point 6.5 des TDR   

 
86 920 

PROVISION POUR VERIFICATION DES 
DÉPENSES 

  
20 460 

VALEUR MAXIMALE DU MARCHÉ 

    
(1) Les quantités sont calculées sur la base de 22 jours ouvrés /mois de prestation soit 5 jours 

ouvrés par semaine. 
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LOT 02 

 

 

Nombre 
estimé 

 de jours de 
 travail ou 

Quantité (h/j) 

Honoraires  
(en ú par jour 

de travail) 

Montant 

 

ú 

HONORAIRES (frais généraux inclus): 

   Experts principaux 

   Expert principal 1: Expert permanent à la Direction 
Administrative et Financière (DAF) et appui en audit 
interne (36 mois continus en raison de 22j/h/mois 
pour 10mois*3 de prestations et 2 mois/an de 
congés) 

660 

      

  Pool dôexperts courts termes 120 

  Total des honoraires (frais généraux inclus) 
   

  PROVISION POUR DÉPENSES ACCESSOIRES 
définies au point 6.5 des TDR   

 
61 580  

PROVISION POUR VERIFICATION DES 
DÉPENSES 

  
15 920 

VALEUR MAXIMALE DU MARCHÉ 

    
(1) Les quantités sont calculées sur la base de 22 jours ouvrés /mois de prestation soit 5 jours 

ouvrés par semaine. 
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LOT 03 

 

 

Nombre 
estimé 

 de jours de 
 travail ou 
Quantité 

Honoraires  
(en ú par jour 

de travail) 

Montant 

 

ú 

HONORAIRES (frais généraux inclus): 

   Experts principaux 

   Expert principal 1: Expert permanent à la Direction 
de l'Aménagement, du Foncier, de la Gestion de 
l'Eau et du Réseau Hydraulique (36 mois continus 
en raison de 22j/h/mois en raison de 22j/h/mois pour 
10mois*3 de prestations et 2 mois/an de congés)) 

660 

  Total des honoraires (frais généraux inclus) 
   

  PROVISION POUR DÉPENSES ACCESSOIRES 
définies au point 6.5 des TDR   

 
37 080 

PROVISION POUR VERIFICATION DES 
DÉPENSES 

  
13 620 

VALEUR MAXIMALE DU MARCHÉ 

    
(1) Les quantités sont calculées sur la base de 22 jours ouvrés /mois de prestation soit 5 jours 

ouvrés par semaine. 
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NOTES SUR LE BUDGET: 
  
1  Tous les honoraires doivent comprendre: 
-  la rémunération effective des experts concernés par jour de travail 
-  les frais administratifs liés à l'embauche des experts appropriés (par exemple, frais de 
redéploiement et de rapatriement, logement,   
   indemnités d'expatriation, congés, assurance médicale et autres avantages accordées aux 
experts par le prestataire)   
- la marge couvrant les frais généraux du prestataire, les bénéfices et les structures d'appui. 
 
2  Expert qui est défini comme essentiel dans les termes de référence et qui est soumis à 
évaluation dans le cadre du marché. 
 
3  Expert qui n'est pas défini essentiel utile dans les termes de référence est qui est 
approuvé par le gestionnaire  
   du projet par le biais d'un ordre de service 
  
4  Le droit à congé annuel des experts ne doit pas dépasser 60 jours calendrier.     
    Veuillez noter que les données concernant les experts doivent figurer en jour de travail complet. 
 
5 Provision pour dépenses accessoires: 
  -  toutes les dépenses accessoires encourues pendant la durée du contrat conformément aux 
Termes de référence seront facturées  au coût réel. 
  -  sont couverts tous les coûts relatifs au paiement des dépenses accessoires tels les frais 
bancaires. 
-  il n'est pas nécessaire de présenter les pièces justificatives au moment du paiement des factures 
intermédiaires mais elles devront  
   être conservées pendant sept ans après le dernier paiement effectué par le Pouvoir adjudicateur. 
-  la provision pour dépenses accessoires ne couvre pas les frais de voyage des experts à 
destination et en provenance  
   du pays bénéficiaire (à l'exception des missions prévues dans les Termes de référence).  
-  tous les trajets aériens longue distance doivent être effectués en classe économique alors que les 
trajets longue distance par chemin de fer peuvent être effectués en 1ère classe. 
  - les coûts liés à la compensation des émissions CO2 pour les voyages aériens peuvent être 
inclus. Cette compensation sera réalisée en supportant des projets MDP/"Gold Standard" (la preuve 
doit être mentionnée dans les pièces justificatives) ou via les programmes des compagnies 
aériennes, le cas échéant. Veuillez indiquer le lieu de départ et la destination. Si l'information n'est 
pas disponible, indiquer un montant global. 
- les indemnités de séjour payées aux experts lors d'une mission exigeant un séjour d'une nuit hors 
du lieu des opérations dans le pays bénéficiaire, ne doivent pas être supérieures pour chaque nuit, 
au taux des indemnités journalières publié dans les pages procédures du site Internet : 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm 
  L'évaluation financière des soumissions prend uniquement en considération le total des 
honoraires, la provision pour dépenses accessoires devant correspondre au montant stipulé à la 
clause 6.5 des Termes de référence. Veuillez vous référer à la section 6 des Termes de référence 
pour savoir ce qui doit être inclus dans les honoraires et ce qui peut être  
 couvert par la provision pour dépenses accessoires dans le présent marché. 
  
6 Provision pour vérification des dépenses 
 - elle doit couvrir les dépenses encourues pendant la durée du contrat pour la vérification des 
dépenses effectuée par des auditeurs externes.  
-elle ne peut pas être diminuée pendant la durée du contrat.  
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Annexe VI : Formulaires et autres documents appropriés 
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SIGNALETIQUE FINANCIER  
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ENTITE LEGALE  
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REGIME FISCAL ET DOUANIER  

Article 31 de l'Annexe IV à l'Accord de Cotonou, signé le 23 juin 2000 

1. Les Etats ACP appliquent aux marches financés par la Communauté un régime fiscal et 

douanier qui n'est pas moins favorable que celui appliqué à l'Etat le plus favorisé ou aux 

organisations internationales en matière de développement avec lesquelles ils ont des 

relations. Pour la détermination du régime applicable à la nation la plus favorisée, il n'est pas 

tenu compte des régimes appliqués par l'Etat ACP concerné aux autres Etats ACP ou aux 

autres pays en développement. 

2. Sous réserve des dispositions ci-dessus, le régime suivant est appliqué aux marchés financés 

par la Communauté: 

(a) les marchés ne sont assujettis ni aux droits de timbre et d'enregistrement, ni aux 

prélèvements fiscaux d'effet équivalent, existants ou à créer dans l'Etat ACP bénéficiaire; 

toutefois, ces marchés sont enregistrés conformément aux lois en vigueur dans l'Etat ACP 

et l'enregistrement peut donner lieu à une redevance correspondant à la prestation de 

service; 

(b) les bénéfices et/ou les revenus résultant de l'exécution des marchés sont imposables selon 

le régime fiscal intérieur de l'Etat ACP concerné, pour autant que les personnes physiques 

et morales qui ont réalisé ces bénéfices et/ou ces revenus aient un siège permanent dans 

cet Etat ou que la durée d'exécution du marché soit supérieure  six mois; 

(c) les entreprises qui doivent importer des matériels en vue de l'exécution de marchés de 

travaux bénéficient, si elles le demandent, du régime d'admission temporaire tel qu'il est 

défini par la législation de l'Etat ACP bénéficiaire concernant lesdits matériels; 

(d) les matériels professionnels nécessaires à l'exécution de tâches définies dans les marchés 

de services sont admis temporairement dans le ou les Etats ACP bénéficiaires, 

conformément à sa législation nationale, en franchise de droits fiscaux, de droits d'entrée, 

de droits de douane et d'autres taxes d'effet équivalent, dès lors que ces droits et taxes ne 

sont pas la rémunération d'une prestation de services; 

(e) les importations dans le cadre de l'exécution d'un marché de fournitures sont admises 

dans l'Etat ACP bénéficiaire en exemption de droits de douane, de droits d'entrée, de 

taxes ou droits fiscaux d'effet équivalent. Le marché de fournitures originaires de l'Etat 

ACP concerné est conclu sur la base du prix départ usine, majoré des droits fiscaux 

applicables le cas échéant dans l'Etat ACP à ces fournitures; 

(f) les achats de carburants, lubrifiants et liants hydrocarbonés ainsi que, d'une manière 

générale, de tous les produits incorporés dans un marché de travaux sont réputés faits sur 

la marché local et sont soumis au régime fiscal applicable en vertu de la législation 

nationale en vigueur dans l'Etat ACP bénéficiaire;  

(g) l'importation d'effets et objets personnels, à usage personnel et domestique, par les 

personnes physiques, autres que celles recrutées localement, chargées de l'exécution des 

tâches définies dans un marché de services, et par les membres de leur famille, s'effectue, 

conformément à la législation nationale en vigueur dans l'Etat ACP bénéficiaire, en 

franchise de droits de douane ou d'entrée, de taxes et autres droits fiscaux d'effet 

équivalent. 

3. Toute question non visée par les dispositions ci-dessus relatives au régime fiscal et douanier 

reste soumise à la législation nationale de l'Etat ACP concerné. 
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A remplir sur papier en-tête de l'institution financière 
 

MODELE DE GARAN TIE DE PRE-FINANCEMENT  
 

A l'attention de 

<Nom et adresse du pouvoir adjudicateur> 

ci-après dénommé « le pouvoir adjudicateur » 

 

Objet : Garantie nÁé  

Garantie financière pour remboursement d'un préfinancement payable dans le cadre 

du contrat <intitulé et n° du contrat> (à rappeler dans toute correspondance) 
 

Nous, soussign®s <nom et adresse de lôinstitution financi¯re>, d®clarons irr®vocablement par la 

présente garantir comme débiteur principal, et non seulement solidairement, pour le compte de <nom 

et adresse du contractant>, ci-après dénommé « le contractant », au profit du pouvoir adjudicateur, le 

paiement de <montant du préfinancement> , correspondant au préfinancement/solde mentionné à 

lôarticle 7 des conditions particuli¯res du contrat pr®cit® conclu entre le contractant et le pouvoir 

adjudicateur, ci-après dénommé « le contrat ». 

 

Le paiement sera effectué sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première 

demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le contractant n'a pas 

satisfait à une demande de remboursement du préfinancement ou que le Contrat a été résilié. Nous ne 

retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison quelle qu'elle soit. Nous 

vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.  

 

Nous convenons notamment quôaucune modification aux termes du Contrat ne peut nous lib®rer de 

notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous déclarons renoncer à être informés de tout 

changement, ajout ou modification au Contrat. Nous avons pris bonne note de ce que la libération de 

la garantie s'effectuera conformément à l'article 30 des conditions générales du Contrat. 

 

Toute demande de paiement au titre de la garantie doit être contresignée par le Chef de délégation de 

l'Union européenne. En cas de substitution temporaire du pouvoir adjudicateur par la Commission 

européenne, toute demande de paiement de la présente garantie comportera la seule signature du 

représentant de la Commission européenne, soit le Chef de délégation concerné, soit la personne 

autorisée au Siège.  

 

La loi applicable à la présente garantie est celle de <insérer "la Belgique" ou le nom de l'Etat  du 

pouvoir adjudicateur s'il ne s'agit pas de la Commission européenne ou le nom de l'Etat o½ lôinstitution 

financière qui émet la garantie est établie>. Tout litige découlant ou relatif à la présente garantie sera 

porté devant les tribunaux de <insérer "la Belgique" ou le nom de l'Etat du pouvoir adjudicateur s'il ne 

s'agit pas de la Commission européenne>. 

 

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès la réception du préfinancement sur le 

compte indiqué par le contractant pour recevoir les paiements. 

 

Nom : ééééééééé.  Position :éééééééééé 

Signature9 : éééééééé Date : ééééé 

 

 

 

                                            
9 Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en caractères 

imprimés. 
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Annexe VII : Termes de référence pour une vérification des dépenses dans le cadre d'un contrat de 

service (à prix unitaires) 

TERMES DE RÉFÉRENCE POUR UNE VÉRIFICATION DES DEPENSES  

DANS LE CADRE D'UN CONTRAT DE SERVICE (A PRIX UNITAIRES) 

ACTIONS EXTÉRIEURES de L'UNION EUROPÉENNE 

COMMENT UTILISER LE PRÉSENT MODÈLE DE TERMES DE RÉFÉRENCE? Tout le texte surligné 

en jaune dans le présent modèle de TdR et ses annexes 1 et 2 est fourni ¨ titre dôinstruction uniquement et 

doit être supprimé par les contractants engag®s sur la base dôun contrat de services ¨ prix unitaires. Les 

parties du TdR pr®sent®es entre <éé..> (par exemple <nom du contractant>) doivent °tre compl®t®es par le 

contractant. 

Les clauses ci-après constituent les termes de référence («TdR») suivant lesquels <nom du 

contractant> («le contractant») accepte de donner mandat à <nom du cabinet dôaudit> (çlôauditeurè) 

pour lôex®cution dôune v®rification des d®penses et lô®tablissement dôun rapport portant sur un contrat 

de services à prix unitaires financé par l'Union européenne pour des actions extérieures concernant 

<intitulé et numéro du contrat de services> (le «contrat de services»). La référence au «pouvoir 

adjudicateur» dans le présent acte désigne <la Commission europ®enne ou nom dôun autre pouvoir 

adjudicateur> qui a signé le contrat de services avec le contractant et finance les services. Le pouvoir 

adjudicateur nôest pas partie au pr®sent accord. 

1.1 Responsabilités des parties au mandat 

«Le contractantè est lôentit® qui re­oit les fonds pour la prestation de services et qui a signé le contrat 

de services avec le pouvoir adjudicateur. 

 Il incombe au contractant de fournir un rapport financier sur les services financés grâce au contrat 

de services qui respecte les termes et conditions du contrat de services et de veiller ¨ ce quôune 

comparaison puisse être effectuée entre celui-ci et ses comptes et relevés en ce qui concerne ces 

services. Il appartient au contractant de fournir des informations suffisantes et adéquates, à la fois 

financières et non financières, pour étayer le rapport financier. 

 Le contractant reconna´t que la capacit® de lôauditeur dôex®cuter les proc®dures impos®es par le 
pr®sent mandat d®pend effectivement de lôacc¯s total et inconditionnel quôil lui garantit ¨ son 

personnel ainsi quô¨ ses comptes et relev®s. 

 çLôauditeurè est charg® dôex®cuter les proc®dures convenues de la fa­on d®finie dans les pr®sents 

termes de r®f®rence et de soumettre un rapport dôobservations factuelles au contractant. 

Lôçauditeurè d®signe le cabinet dôaudit recruté pour le présent mandat et, plus spécifiquement, 

lôassoci® ou la personne du cabinet dôaudit qui assume la responsabilit® de la mission et de 

lô®tablissement du rapport ®mis au nom dudit cabinet et qui dispose de lôautorit® n®cessaire 

conférée par un organe professionnel, juridique ou réglementaire. 

En souscrivant ¨ ces TdR, lôauditeur confirme quôil remplit au moins lôune des conditions suivantes: 

 Lôauditeur et/ou le cabinet est membre dôune organisation nationale dôexperts-comptables, qui est, 

elle-m°me, membre de lôInternational Federation of Accountants (IFAC). 

 Lôauditeur et/ou le cabinet est membre dôune organisation nationale dôexperts-comptables. Bien 

que lôorganisation ne soit pas membre de lôInternational Federation of Accountants (IFAC), 

lôauditeur sôengage ¨ r®aliser cette mission conform®ment aux normes de lôIFAC et ¨ la 

déontologie exposée dans les présents TdR. 

 Lôauditeur et/ou le cabinet est inscrit comme contr¹leur l®gal des comptes au registre public dôun 
organe de supervision public dans un £tat membre de lôUE, conform®ment aux principes de 
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supervision publique exposés dans la directive 43/2006/CE du Parlement européen et du Conseil 

(cette option sôapplique aux auditeurs et cabinets dôaudit bas®s dans un £tat membre de lôUE)10.  

 Lôauditeur et/ou le cabinet est inscrit comme contr¹leur l®gal des comptes au registre public dôun 

organe de supervision public dans un pays tiers et ce registre applique les principes de supervision 

publique exposés dans la législation du pays concerné (cette option sôapplique aux auditeurs et 

cabinets dôaudit bas®s dans un pays tiers). 

1.2 Objet du mandat 

Le présent mandat a pour objet la facture du contractant datée du <jj mois aaaa> et le rapport financier 

<intermédiaire ou final; rayer la mention inutile> relatif au contrat de services pour la période du <jj 

mois aaaa au jj mois aaaa>. Le contrat de services passé avec le contractant porte sur les activités 

suivantes: <assistance technique, études, formation et conception; rayer la mention inutile> à exécuter 

conform®ment aux termes et conditions du contrat de services. Lôannexe 1 des présents TdR contient 

des informations sur le contrat de services. 

1.3 Raison du mandat 

Le contractant est tenu de soumettre au pouvoir adjudicateur un rapport de vérification des dépenses 

établi par un auditeur externe accompagnant sa facture afin de justifier le paiement sollicité au titre de 

lôarticle 29.1 des conditions g®n®rales du contrat de services. Lôordonnateur de la Commission a 

besoin de ce rapport, étant donné que le paiement de la facture ainsi que des honoraires et des 

d®penses port®s en compte quôil effectue est subordonn® aux observations factuelles quôil contient. 

1.4 Type de mandat et objectif 

La v®rification des d®penses porte sur lôex®cution de certaines proc®dures convenues en ce qui 

concerne le rapport financier relatif au contrat de services. Cette vérification doit permettre à 

lôauditeur dôappliquer les proc®dures sp®cifiques ®num®r®es ¨ lôannexe 2A des pr®sents TdR et de 

soumettre au contractant un rapport dôobservations factuelles en ce qui concerne les proc®dures de 

v®rification sp®cifiques mises en îuvre. Dans le cadre de cette v®rification, lôauditeur examine les 

informations factuelles contenues dans le rapport financier et la facture du contractant et les compare 

aux termes et conditions du contrat de services. Ce mandat ne contenant aucun engagement 

dôassurance, lôauditeur ne fournit aucun avis dôaudit et aucune assurance. Le pouvoir adjudicateur 

®value les observations factuelles communiqu®es par lôauditeur et en tire ses propres conclusions. 

1.5 Normes et éthique 

Lôauditeur ex®cute ce mandat: 

- dans le respect de la norme International Standard on Related Services («ISRS») 4400 

Engagements to perform Agreed-upon Procedures regarding Financial Information [Missions 

dôex®cution de proc®dures convenues en mati¯re dôinformation financi¯re], ®dit®e par lôIFAC,  

- en conformité avec le Code of Ethics for Professional Accountants [code dô®thique pour 

comptables professionnels], publi® par lôIFAC. Bien que lôISRS 4400 ne prévoie pas 

lôind®pendance comme crit¯re pour les missions convenues, le pouvoir adjudicateur exige que 

lôauditeur soit ind®pendant du contractant et se conforme aux exigences dôind®pendance du code 

dô®thique pour comptables professionnels. 

1.6 Procédures, preuves et documentation 

Lôauditeur planifie les activit®s de mani¯re ¨ permettre lôex®cution dôune v®rification efficace des 

d®penses. Lôauditeur met en îuvre les proc®dures ®num®r®es ¨ lôannexe 2A des pr®sents TdR (çListe 

des procédures spécifiques ¨ ex®cuterè) et applique les lignes directrices figurant ¨ lôannexe 2B 

(«Lignes directrices relatives aux procédures spécifiques à exécuter»). Les preuves à utiliser pour 

lôex®cution des proc®dures pr®vues ¨ lôannexe 2A correspondent ¨ toutes les informations financières 

                                            
10 Directive 43/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 

des comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 

Conseil, et abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil. 
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et non financi¯res permettant dôexaminer les d®penses d®clar®es par le contractant dans le rapport 

financier. Lôauditeur se fonde sur les preuves ainsi obtenues pour ®tablir son rapport dôobservations 

factuelles. Lôauditeur assortit les points importants de justificatifs qui serviront à étayer le rapport 

dôobservations factuelles et ¨ garantir que les travaux ont ®t® r®alis®s dans le respect de lôISRS 4400 et 

des présents termes de référence. 

1.7 Établissement de rapport 

Le rapport de v®rification des d®penses devrait d®crire lôobjectif, les proc®dures convenues et les 

observations factuelles du mandat dôune mani¯re suffisamment d®taill®e pour permettre au contractant 

et au pouvoir adjudicateur de comprendre la nature et la portée des proc®dures ex®cut®es par lôauditeur 

et des observations factuelles communiqu®es par lôauditeur.  

Lôutilisation du mod¯le de rapport de v®rification des d®penses dans le cadre dôun contrat de services 

des communaut®s europ®ennes figurant ¨ lôannexe 3 des présents termes de référence est obligatoire. 

Ce rapport devrait °tre fourni par lôauditeur ¨ <nom du contractant> dans un délai de <xx; nombre de 

jours ouvrables à indiquer par le contractant> jours ouvrables suivant le jour de la signature des 

présents termes de référence. 

1.8 Autres conditions 

Les honoraires du mandat sont de <montant des honoraires et monnaie> <Le contractant souhaitera 

peut-°tre convenir dôhonoraires fixes ou autres pour le mandat. Le contractant devrait sp®cifier 

lôensemble des frais remboursables et des indemnités (par exemple déplacement, autre) convenu avec 

lôauditeur et indiquer si la TVA et/ou dôautres taxes pertinentes sont incluses dans les 

honoraires/frais.> 

[Le contractant et lôauditeur peuvent utiliser cette section pour convenir de tout autre terme 

spécifique] 

Annexe 1 Informations relatives au contrat de services  
Annexe 2A Listes des procédures spécifiques à exécuter 
Annexe 2B Lignes directrices relatives aux procédures spécifiques à exécuter 
Annexe 3 Modèle de rapport de vérification des d®penses dans le cadre dôun contrat de services (¨ 

prix unitaires) des Communautés européennes 
 

Pour le contractant: 

 

Signature 

<nom et qualité> 

<date> 

Pour lôauditeur: 

 

Signature 

<nom et qualité> 

<date> 
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Annexe 1 Informations relatives au contrat de services 

[Annexe à remplir par le contractant] 

 

Informations relatives au contrat de services 

Numéro de référence et date du 

contrat de services 
<Référence du contrat attribuée par le pouvoir adjudicateur> 

Intitulé du contrat de services   

Pays  

Contractant <Nom et adresse complets du contractant conformes au contrat de services> 

Base juridique du contrat  

Date dôentr®e en vigueur  

Date dôexpiration du contrat  

Montant maximal du contrat <Montant indiqu® ¨ lôarticle 3 des conditions particulières du contrat de services> 

Montant total de la facture et date 

de la facture 
<Indiquer le montant total tel quôil figure sur la facture du contractant faisant lôobjet 

de la présente vérification, ainsi que la date de la facture> 

Montant total facturé au pouvoir 

adjudicateur à ce jour 
<Indiquer le montant total facturé par le contractant, le nombre de factures ainsi que 

leurs dates et références> 

Montant total reçu à ce jour du 

pouvoir adjudicateur par le 

contractant  

<Montant total reçu au jj.mm.aaaa> 

Pouvoir adjudicateur <Indiquer le nom, la fonction/le titre, le num®ro de t®l®phone et lôadresse ®lectronique 

de la personne de contact du pouvoir adjudicateur. À remplir uniquement si la 

Commission nôest pas le pouvoir adjudicateur.> 

Commission européenne <Indiquer le nom, la fonction/le titre, le num®ro de t®l®phone et lôadresse ®lectronique 

de la personne de contact au sein de la délégation de la Commission dans le pays 

concerné ou, le cas échéant, au siège> 

Auditeur <Nom et adresse du cabinet dôaudit et nom/fonction des auditeurs> 
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Annexe 2A Liste des procédures spécifiques à exécuter 

[La présente annexe est une énumération standard des procédures spécifiques à exécuter et ne doit pas être 

modifiée] 

 

2. PROCEDURES GENERALES 

2.1 Termes et conditions du contrat de services 

Lôauditeur acquiert une connaissance suffisante des termes et conditions du contrat de services en 

procédant à un examen attentif de celui-ci et de ses annexes, ainsi que dôautres informations utiles, et 

en interrogeant le contractant. Lôauditeur veille ¨ obtenir une copie du contrat de services original 

(sign® par le contractant et le pouvoir adjudicateur) et de ses annexes. Lôauditeur se fait remettre et 

étudie le rapport (qui comporte une section narrative et une section financière), conformément à 

lôarticle 26.1 des conditions générales. 

2.2 Rapport financier et facture relative au contrat de services 

Lôauditeur v®rifie que la facture et le rapport financier du contractant remplissent les conditions 

suivantes qui figurent ¨ lôarticle 26 des conditions générales du contrat de services: 

- Le format du rapport financier est conforme aux prescriptions notifiées au contractant par le 

gestionnaire du projet au cours de lôex®cution du contrat (article 26.1). 

- Toutes les factures dôun contrat ¨ prix unitaires doivent °tre accompagn®es dôun rapport financier 

actualisé. La structure du rapport financier intermédiaire ou final doit être la même que celle du 

budget contractuellement approuvé (annexe V). Ce rapport financier doit indiquer au minimum les 

dépenses encourues pendant la période concernée, les dépenses cumulées et le solde disponible. 

2.3 Règles de comptabilité et de tenue des comptes 

Lôauditeur v®rifie ð lors de lôex®cution des proc®dures ®num®r®es ¨ lôannexe 2A ï que le contractant 

a respect® les r¯gles suivantes de comptabilit® et de tenue des comptes pr®vues ¨ lôarticle 24 des 

conditions générales du contrat de services: 

- Le contractant doit tenir des relevés et des comptes complets, précis et systématiques, 

conformément aux conditions sp®cifiques de lôarticle 24.1. 

- Le contractant doit tenir des feuilles de présence, conformément aux conditions spécifiques de 

lôarticle 24.2. 

2.4 Comparaison entre le rapport financier et les comptes et relevés du contractant 

Lôauditeur compare les informations contenues dans la facture et le rapport financier avec les comptes 

et relevés du contractant relatifs aux services. 

2.5 Taux de change 

Lôauditeur v®rifie que les montants des honoraires et autres d®penses encourus dans une monnaie autre 

que lôeuro ont ®t® convertis conform®ment aux conditions sp®cifiques de lôarticle 29.5 des conditions 

générales du contrat de services.  
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3. PROCEDURES DE VERIFICATION DE LA CONFORM ITE DES 

HONORAIRES ET DES DEPENSES AVEC LE BUDGET ET CONTROLE 

ANALYTIQUE  

3.1 Budget du contrat de services 

Lôauditeur proc¯de ¨ un contr¹le analytique des rubriques de d®penses du rapport financier et v®rifie 

que le budget mentionné dans le rapport financier correspond à celui du contrat de services 

(authenticité et autorisation du budget initial) et que les honoraires et dépenses encourus étaient prévus 

dans le budget du contrat de services. 

3.2 Modification du budget du contrat de services 

Lôauditeur v®rifie si des modifications ont ®t® apport®es au budget du contrat de services. Si tel est le 

cas, lôauditeur v®rifie que les conditions pr®vues aux articles 20.1 et 20.2 des conditions générales du 

contrat de services ont ®t® respect®es et quôil existe un avenant au contrat de services (article 20.1) ou 

un ordre de service (article 20.2). 

4. PROCEDURES DE VERIFICATION DES HONORAIRE S ET DES DEPENSES 

4.1 Éligibilité des honoraires 

Lôauditeur v®rifie lô®ligibilit® des honoraires au regard des termes et conditions du contrat de services 

exposés ci-dessous.  

4.1.1 Vérification du temps de travail imputé au contrat de services 

4.1.1.1 Feuilles de présence du personnel du contractant 

Lôauditeur v®rifie que: 

(1) Le temps de travail (nombre de jours/heures travaillé(e)s) du personnel du contractant (à savoir les 

experts mandatés pour une longue durée et les experts mandatés pour une courte durée) imputé au 

contrat de services correspond aux feuilles de présence tenues par le contractant conformément 

aux crit¯res de relev® de (lôarticle 24 des conditions générales). 

(2) Les feuilles de présence ont été approuvées par le gestionnaire du projet ou par toute personne 

habilitée par le pouvoir adjudicateur ou le pouvoir adjudicateur lui-même sur une base mensuelle 

(article 24.2 des conditions générales). 

(3) Les feuilles de présence couvrent des périodes de temps de travail qui sôinscrivent dans la p®riode 

dôex®cution du contrat de services (article 5 des conditions particulières). 

(4) Le temps de travail (nombre de jours/heures travaillé(e)s) du personnel du contractant imputé au 

contrat de services nôa pas déjà été imputé dans un rapport financier et une facture soumis 

précédemment pour paiement par le contractant au pouvoir adjudicateur. 

(5) Le temps de travail imputé au contrat de services concerne le personnel du contractant mentionné 

dans le budget du contrat de services. Lôauditeur examine les ®carts entre le temps de travail 

estimé pour le personnel du contractant dans le budget et le temps de travail effectivement imputé 

et se renseigne aupr¯s du contractant sur les motifs de ces ®carts lorsquôils sont importants. En cas 

de d®passements importants, lôauditeur v®rifie que ces d®passements ont ®t® d¾ment autoris®s 

(article 20 des conditions générales). 

(6) Le nombre total de jours/heures indiqué sur les feuilles de présence a été correctement calculé. À 

cette fin, lôauditeur peut utiliser un ®chantillon (par exemple, en recalculant les (sous-) totaux pour 

une partie du personnel du contractant ou pour un nombre de mois donné). 
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4.1.1.2 Le personnel du contractant est employé directement ou en sous-traitance par le contractant et 

approuvé par le pouvoir adjudicateur 

Lôauditeur v®rifie les points suivants: 

(1) Le personnel du contractant pour lequel du temps de travail a été imputé au contrat de services 

était effectivement employé par le contractant pendant la période couverte par les feuilles de 

pr®sence. ê cette fin, lôauditeur examine les justificatifs tels que les contrats de travail. Pour le 

personnel employé en sous-traitance par le contractant (par exemple, les experts sont indépendants 

ou free-lance), lôauditeur examine les justificatifs tels que les contrats. Lôauditeur v®rifie que les 

conditions de sous-traitance pr®vues ¨ lôarticle 4 des conditions générales ont été respectées et que 

lôautorisation ®crite du pouvoir adjudicateur a ®t® obtenue. Lôauditeur peut proc®der ¨ un examen 

par échantillonnage des justificatifs (par exemple, pour un nombre de mois donné). 

(2) Les salaires et honoraires du personnel du contractant pour lequel du temps de travail a été imputé 

au contrat de services ont effectivement été encourus et versés par le contractant pendant la 

p®riode couverte par les feuilles de pr®sence. ê cette fin, lôauditeur examine les informations sur 

les salaires (par exemple, bulletins de salaire et fiches de paie) du personnel employé par le 

contractant. Pour le personnel employé en sous-traitance par le contractant, lôauditeur examine les 

justificatifs concernant lôimputation des honoraires et leur paiement (par exemple, factures et 

preuves du paiement). Lôauditeur peut proc®der ¨ un examen par échantillonnage des justificatifs 

(par exemple, pour un nombre de mois donné). 

(3) Les experts principaux pour lesquels du temps de travail a été imputé au contrat sont énumérés à 

lôannexe IV (experts principaux) du contrat de services, des CV sont inclus dans cette annexe et 

des avenants au contrat de services ont été signés pour les experts principaux qui ont été remplacés 

par dôautres experts (article 20 des conditions générales). 

(4) Le contractant a communiqué au pouvoir adjudicateur des informations concernant tous les 

experts, autres que les experts principaux, pour lesquels du temps de travail a été imputé au contrat 

de services et le gestionnaire du projet a donné son approbation écrite pour la désignation et le 

remplacement de ces experts (article 16 et 17 des conditions générales). 

4.1.1.3 Le personnel du contractant a exécuté des activités relatives au contrat de services 

(1) Outre les procédures prévues aux points 3.1.1.1 et 3.1.1.2, lôauditeur se procure des ®l®ments de 

preuve, y compris lorsque côest possible, des ®l®ments de preuve fournis par des tierces parties 

indépendantes, attestant que le temps de travail imputé pour le personnel du contractant a été 

consacré aux activités du contrat de services. Ces éléments de preuve incluent, sans sôy limiter:  

- les déclarations (écrites et orales) du gestionnaire du projet et, le cas échéant, des fonctionnaires 

de la délégation de l'UE, 

- les rapports et notes de suivi et dô®valuation obtenus aupr¯s de la d®l®gation de l'UE, 

- les rapports et documents établis par le contractant et approuvés par le pouvoir adjudicateur 

(article 27 des conditions g®n®rales) ainsi que les autres rapports et notes dôactivit® r®dig®s par 

le contractant et son personnel, 

- les procès-verbaux et comptes rendus des réunions du contractant et de son personnel avec 

lô®quipe du projet, le gestionnaire du projet et le personnel de la d®l®gation de l'UE, 

- la correspondance du contractant et de son personnel avec lô®quipe du projet, le gestionnaire du 

projet et le personnel de la délégation de l'UE, 

- les visas et permis de travail et de séjour délivrés par le pays bénéficiaire au personnel du 

contractant ainsi que la preuve de la couverture dôassurance (par exemple, m®dicale, 

responsabilité) détenue par le contractant, 

- les rapports et donn®es compil®s ou ®labor®s par le contractant lors de lôex®cution du contrat de 

services, conform®ment ¨ lôarticle 14 des conditions générales, 
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- les r®clamations et observations formul®es, le cas ®ch®ant, par lô®quipe du projet, le gestionnaire 

du projet et le personnel de la délégation de l'UE en ce qui concerne la qualité et la quantité des 

services fournis par le contractant, 

- tout autre ®l®ment de preuve que lôauditeur juge appropri®. 

(2) Lôauditeur indique que les ®l®ments de preuve obtenus permettent de supposer que le temps de 

travail imputé pour le personnel du contractant correspond aux activités du contrat de services. Si 

lôauditeur nôa pas ®t® en mesure de se procurer de tels ®l®ments de preuve, il en pr®cise les raisons 

dans son rapport. 

4.1.2 V®rification des tarifs dôhonoraires imput®s au contrat de services 

(1) Lôauditeur v®rifie que les tarifs dôhonoraires du personnel du contractant imput®s au contrat de 

services sont conformes à ceux mentionnés dans le budget du contrat de services (annexe V des 

conditions particulières). 

(2) Si le tarif dôhonoraires effectif imput® diff¯re du tarif indiqu® dans le budget, lôauditeur v®rifie que 

le tarif effectif a été approuvé conformément aux termes et conditions du contrat de services 

(article 20 des conditions générales). 

4.1.3 Vérification du total des honoraires imputés au contrat de services 

(1) Valeur 

(a) Lôauditeur v®rifie que le nombre total de jours/heures travaill®(e)s indiqu® sur les feuilles de 

présence du personnel du contractant multipli® par les tarifs dôhonoraires effectifs correspond au 

total des honoraires imputés au contrat de services dans le rapport financier et sur la facture 

(article 29.6 des conditions générales). 

(b) Lôauditeur v®rifie, le cas ®ch®ant, que les taux de change corrects ont été appliqués conformément 

aux termes et conditions du contrat de services, afin de calculer le total des honoraires du 

personnel du contractant (article 29.5 des conditions générales). 

(2) Classification 

Lôauditeur v®rifie que le total des honoraires du personnel du contractant figurant dans le rapport 

financier est conforme aux feuilles de présence et autres éléments de preuve sous-jacents. 

4.2 Éligibilité des dépenses accessoires 

Lôauditeur contr¹le lô®ligibilit® des d®penses accessoires déclarées par rapport aux termes et 

conditions du contrat. 

(1) Dépenses accessoires effectivement encourues (article 28.3 des conditions générales) 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses accessoires ont ®t® effectivement encourues par le contractant et le 

concerne bien. ê cette fin, lôauditeur examine les justificatifs (par exemple, factures) et la preuve de 

paiement. Lôauditeur examine ®galement les justificatifs des travaux effectu®s, des biens re­us ou des 

services fournis et il v®rifie lôexistence dôactifs, le cas échéant. 

(2) Séparation des exercices ð P®riode de mise en îuvre (article 5 des conditions particulières) 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses accessoires ont ®t® encourues durant la p®riode de mise en îuvre 

du contrat de services et quôelles nôont pas déjà été imputées dans un rapport financier et une facture 

précédemment soumis pour paiement par le contractant au pouvoir adjudicateur. 

(3) Budget (conditions particulières Annexe V) 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses accessoires ont ®t® indiqu®es dans le budget du contrat de services. 

(4) Dépenses couvertes par des honoraires (article 28.3 des conditions générales) 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses accessoires (y compris les co¾ts des bureaux) ne sont pas d®j¨ 

couvertes ou censées être couvertes par les honoraires des experts et du personnel autre que les 

experts. ê cette fin, lôauditeur examine les conditions fix®es aux sections 6.1, 6.2 et 6.5 des termes de 

référence du contrat de services (annexe II du contrat de services). 
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(5) Dépenses nécessaires (article 28.3 des conditions générales) 

Lôauditeur v®rifie si, selon toute vraisemblance, les d®penses accessoires ®taient n®cessaires ¨ la mise 

en îuvre du contrat de services et si elles devaient °tre encourues pour les activit®s du contrat de 

services, en examinant la nature des d®penses ¨ lôaide des justificatifs. 

(6) États de compte (article 24.1 des conditions générales) 

Lôauditeur v®rifie que les d®penses accessoires sont enregistr®es dans le syst¯me de comptabilit® du 

contractant et étayées par des preuves (voir section 1 de lôannexe 2B, lignes directrices relatives aux 

procédures spécifiques à exécuter) et notamment par les justificatifs spécifiés aux articles 24.1 et 24.2 

des conditions générales du contrat de services. 

(7) Détermination de la valeur 

Lôauditeur v®rifie que la valeur mon®taire des d®penses accessoires est conforme aux justificatifs (par 

exemple, factures, bulletins de salaire) et que les taux de change corrects sont utilisés, le cas échéant. 

(8) Classification 

Lôauditeur examine la nature des coûts et vérifie que ces coûts ont été classés comme dépenses 

accessoires dans le rapport financier. 
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Annexe 2B Lignes directrices relatives aux procédures spécifiques à exécuter 

[La présente annexe fournit des lignes directrices relatives aux procédures spécifiques à exécuter et 

ces lignes directrices ne doivent pas être modifiées] 

5. INFORMATIONS DE VERI FICATION  

Lors de lôex®cution des proc®dures sp®cifiques ®num®r®es ¨ lôannexe 2A, lôauditeur peut appliquer des 

techniques telles que la demande de renseignements et lôanalyse, le (re)calcul, la comparaison, 

dôautres contr¹les de la pr®cision des ®critures, lôobservation, lôinspection des registres et des 

documents, lôexamen de lôactif et la recherche de confirmations.  

Ces procédures permettent ¨ lôauditeur dôobtenir les informations de v®rification n®cessaires ¨ 

lô®tablissement de son rapport dôobservations factuelles. Constituent des informations de v®rification 

toutes les informations utilis®es par lôauditeur pour dresser ses observations factuelles, y compris les 

informations contenues dans les documents comptables ®tayant le rapport financier ainsi que dôautres 

données (financières et non financières). 

Les exigences contractuelles liées aux informations de vérification sont les suivantes: 

 Le contractant tient des relevés et des comptes complets, précis et systématiques de la prestation 

des services, sous une forme et selon des modalit®s permettant dô®tablir avec pr®cision que le 

nombre de jours ouvrés et les dépenses accessoires effectives inscrites sur la/les facture(s) du 

contractant ont ®t® d¾ment consacr®s ¨ lôex®cution du march® (article 24.1 des conditions 

générales du contrat de services). 

 Des feuilles de présence doivent être tenues et approuvées (article 24.2 des conditions générales). 

 Le contractant autorise la vérification des documents originaux, des pièces justificatives des 

comptes, des documents comptables et de tout autre document relatif au financement du projet 

(article 25.1 des conditions générales). 

 Le contractant fournit un acc¯s appropri® ¨ ses syst¯mes dôinformation, ainsi quô¨ lôensemble des 

documents et bases de données concernant la gestion technique et financière du projet. Les 

documents doivent être aisément accessibles et classés de manière à faciliter leur examen 

(article 25.2 des conditions générales). 

 Tous les documents écrits ou données, tels que cartes, schémas, dessins, spécifications, plans, 

statistiques, calculs, bases de données, logiciels et dossiers ou pièces justificatives acquis, 

constitués ou établis par le prestataire au cours de lôex®cution du march® sont la propri®t® 

exclusive du pouvoir adjudicateur sauf dispositions contraires (article 14.1 des conditions 

générales). 

En outre, aux fins des proc®dures ®num®r®es ¨ lôannexe 2A, les ®l®ments dôinformation: 

 doivent être disponibles sous la forme de documents, en format papier, électronique ou autre (par 

exemple, un compte rendu ®crit dôune r®union est plus fiable quôune pr®sentation orale des points 

abordés); 

 doivent être disponibles sous la forme de documents originaux plutôt que de photocopies ou de 

fac-similés, 

 doivent provenir, de pr®f®rence, de sources ind®pendantes de lôentit® (un contrat ou une facture 
original(e) dôun fournisseur est plus fiable quôun accus® de r®ception interne), 

 qui sont générés en interne sont plus fiables sôils ont ®t® contr¹l®s et approuv®s, 

 qui sont obtenus directement par lôauditeur (par exemple, inspection des actifs) sont plus fiables 
que les ®l®ments dôinformation obtenus indirectement (par exemple, demande de renseignements 

sur les actifs). 

Si lôauditeur estime que les crit¯res susmentionn®s ne sont pas suffisamment remplis, il doit le pr®ciser 

dans les observations factuelles. 
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6. ACQUISITION DôUNE CONNAISSANCE SUFFISANTE DES TERMES ET 

CONDITIONS DU CONTRA T DE SERVICES (ANNEXE 2A ï PROCEDURE 1.1) 

Lôauditeur acquiert une connaissance suffisante des termes et conditions du contrat de services et de 

lôannexe II de celui-ci, qui contient les termes de référence applicables au contractant. En outre, 

lôauditeur pr°te une attention particulière aux règles de sous-traitance pr®vues ¨ lôarticle 4 des 

conditions g®n®rales du contrat de services. Si lôauditeur estime que les termes et conditions ¨ v®rifier 

ne sont pas suffisamment clairs, il lui appartient de demander une clarification au contractant. 

7. VERIFICATION DES HON ORAIRES ET DES DEPENSES (ANNEXE 2A ð 

PROCEDURES 3.1 ET 3.2) 

Les honoraires et les dépenses déclarés par le contractant dans le rapport financier sont répartis entre 

les rubriques suivantes: Honoraires (y compris frais généraux) et Dépenses accessoires. Ces rubriques 

peuvent être ventilées en sous-rubriques.  

Les sous-rubriques dôhonoraires et de d®penses peuvent °tre subdivis®es en postes dôhonoraires et de 

dépenses individuels ou catégories de postes de dépenses présentant des caractéristiques identiques ou 

similaires. La forme et la nature des justificatifs (par exemple, feuille de présence, contrat, facture, 

etc.) et le mode dôenregistrement des honoraires et des d®penses (par exemple, enregistrement 

informatisé du temps, entr®es dôun journal) varient en fonction du type et de la nature des honoraires et 

des dépenses et des actions ou transactions sous-jacentes. Dans tous les cas, cependant, les honoraires 

déclarés doivent être en rapport avec les tarifs convenus dans le budget et avec la durée des prestations 

certifi®e par les feuilles de pr®sence vis®es ¨ lôarticle 24.2 des conditions générales. Dans tous les cas, 

les postes de dépenses doivent refléter la valeur comptable (ou financière) des actions ou transactions 

sous-jacentes, quels que soient le type et la nature de lôaction ou de la transaction concern®e. 

8. COUVERTURE DE LA VER IFICATION DES HONORA IRES ET DES 

DEPENSES (ANNEXE 2A ð PROCEDURES 3.1 ET 3.2) 

Lôauditeur doit proc®der ¨ un examen complet et exhaustif de lôensemble des honoraires et des 

dépenses portés en compte sur la facture et figurant dans le rapport financier. 

9. PROCEDURES DE VERIFICATION DES HONORAIRE S ET DES DEPENSES 

(ANNEXE 2A ð PROCEDURES 3.1 ET 3.3) 

Lôauditeur v®rifie les honoraires et les dépenses en exécutant les procédures 3.1 et 3.3 énumérées à 

lôannexe 2A et notifie toutes les observations factuelles et les exceptions r®sultant de ces proc®dures. 

Sont consid®r®s comme des exceptions de la v®rification tous les ®carts observ®s lors de lôexécution 

des proc®dures d®finies ¨ lôannexe 2A.  

Lôauditeur quantifie le montant de lôexception constat®e et lôimpact potentiel sur la contribution de 

l'UE,  si la Commission venait à déclarer inéligible(s) les honoraires ou le(s) poste(s) de dépenses 

concern®(s). Lôauditeur notifie toutes les exceptions observ®es, y compris dans les cas o½ il ne peut 

quantifier leur montant et lôimpact potentiel sur la contribution de l'UE. Lôauditeur notifie toutes les 

exceptions observées, y compris celles dont il ne peut mesurer lôimpact financier. 

Par exemple: lôauditeur constate quôun montant de 1 000 euros li® ¨ des honoraires dôexperts nôest pas 

étayé par les heures travaillées indiquées sur les feuilles de présence. 
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Annexe 3 Modèle de rapport de vérification des d®penses dans le cadre dôun contrat de services (à 

prix unitaires) de l'UE européenne 
 

COMMENT UTILISER LE PRÉSENT MODÈLE DE RAPPORT? Tout le texte surligné en jaune dans le 

pr®sent mod¯le de rapport est fourni ¨ titre dôinstruction uniquement et doit °tre supprim® par lôauditeur 

apr¯s utilisation. Les informations demand®es dans le format suivant <éé..> (par exemple <nom du 

contractant>) doivent °tre compl®t®es par lôauditeur. 

 

<ê imprimer sur lôen-t°te de lôAUDITEUR> 

 

Rapport de vérification des dépenses  

dans le cadre dôun contrat de services (¨ prix unitaires)  

Actions extérieures de l'Union européenne 

<Intitulé et numéro du contrat de services> 
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Rapport dôobservations factuelles 
 

<Nom des personnes de contact>, <fonction> 

<Nom du contractant> 

<Adresse> 

 

<jj mois aaaa> 

<Nom des personnes de contact> 

Conformément aux termes de référence datés du <jj mois aaaa> que vous avez convenus avec nous, nous 

vous transmettons notre rapport dôobservations factuelles (çle rapportè) relatif au rapport financier et ¨ la 

facture annexés pour la période du <jj mois aaaa au jj mois aaaa> (annexes 1 et 2 du présent rapport). Vous 

avez demand® lôex®cution de certaines proc®dures en relation avec votre rapport financier et votre facture 

ainsi quôavec le contrat de services financé par l'Union européenne concernant <intitulé et numéro du 

contrat> (le «contrat de services»). 
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Objectif  

Notre mandat portait sur une vérification des dépenses consistant à exécuter certaines procédures convenues 

en ce qui concerne le rapport financier relatif au contrat de services passé entre vous et <la Commission 

européenne ou nom dôun autre pouvoir adjudicateur> (le «pouvoir adjudicateur»). Notre objectif, dans le 

cadre de cette v®rification des d®penses, ®tait de mettre en îuvre certaines proc®dures que nous avions 

approuv®es et de vous soumettre un rapport dôobservations factuelles en relation avec les proc®dures 

exécutées.  

Normes et éthique  

Nous avons exécuté notre mandat: 

- dans le respect de la norme International Standard on Related Services («ISRS») 4400 Engagements to 

perform Agreed-upon Procedures regarding Financial Information [Missions dôex®cution de proc®dures 

convenues en mati¯re dôinformation financi¯re], ®dit®e par lôInternational Federation of Accountants 

(«IFAC»),  

- en conformité avec le Code of Ethics for Professional Accountants [code dô®thique pour comptables 

professionnels], publi® par lôIFAC. Bien que lôISRS 4400 ne pr®voie pas lôind®pendance comme crit¯re 

pour les missions convenues, le pouvoir adjudicateur impose ¨ lôauditeur lôobligation de se conformer 

aux exigences dôind®pendance du code dô®thique pour comptables professionnels. 

Procédures exécutées 

Comme demand®, nous nôavons ex®cut® que les proc®dures ®num®r®es ¨ lôannexe 2A des termes de 

référence du mandat (voir annexe 2 du présent rapport).  

Ces procédures ont été établies uniquement par le pouvoir adjudicateur et ont été exécutées uniquement dans 

le but dôaider le pouvoir adjudicateur ¨ v®rifier que les honoraires et les d®penses que vous avez d®clar®s sur 

la facture et dans le rapport financier annexés sont éligibles conformément aux termes et conditions du 

contrat de services. 

Étant donné que les procédures exécutées par nos soins ne constituaient ni un audit ni un examen effectué 

conformément aux normes internationales dôaudit ou applicables aux missions dôexamen, nous ne 

fournissons aucune assurance concernant le rapport financier. 

Si nous avions ex®cut® dôautres proc®dures, un contr¹le des comptes ou un examen des ®tats financiers du 

contractant en application des normes internationales dôaudit, il nôest pas exclu que dôautres points auraient 

attiré notre attention et vous auraient été communiqués. 

Sources dôinformation 

Le rapport présente les informations que vous nous avez fournies en réponse à des questions spécifiques ou 

que nous avons obtenues et déduites de vos comptes et relevés.  

Observations factuelles 

Les d®penses qui font lôobjet de la v®rification sô®l¯vent ¨ un total de <xxxxxx > euros. Ce montant 

correspond au total des honoraires et des dépenses déclarés sur votre facture et dans votre rapport financier. 

Nous avons procédé à un examen complet et exhaustif des honoraires et des dépenses déclarés sur la facture 

et dans le rapport financier.  

Nous détaillons les observations factuelles qui résultent des procédures que nous avons exécutées au 

chapitre 2 du présent rapport. 

Utilisation du présent rapport 

Le pr®sent rapport nôa dôautre finalit® que celle formul®e dans lôobjectif pr®cis® ci-dessus.  

Confidentiel et réservé à votre usage personnel, il a été établi dans le seul but que vous le soumettiez au 

pouvoir adjudicateur au titre des exigences d®finies ¨ lôarticle 29 des conditions générales du contrat de 

services. Ce rapport ne peut °tre utilis® ¨ dôautres fins que celles pr®vues, ni communiqu® ¨ dôautres parties.  
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Le pouvoir adjudicateur nôest pas partie ¨ lôaccord (les termes de r®f®rence) conclu entre vous et nous et, par 

cons®quent, nous nôavons pas de devoir de diligence ¨ lô®gard du pouvoir adjudicateur qui peut sôappuyer sur 

le présent rapport de vérification des dépenses à ses risques et à sa discrétion. Le pouvoir adjudicateur peut 

vérifier lui-même les procédures et observations que nous avons notifiées et tirer ses propres conclusions des 

observations factuelles que nous avons rapportées. 

Le pouvoir adjudicateur ne peut transmettre le pr®sent rapport quôaux parties d¾ment habilit®es ¨ en prendre 

connaissance, en particulier la Commission européenne [mention à rayer si la Commission européenne est le 

pouvoir adjudicateur], lôOffice europ®en de lutte antifraude et la Cour des comptes européenne. 

Le présent rapport concerne exclusivement le rapport financier visé ci-dessus et ne sô®tend ¨ aucun de vos 

états financiers. 

Dans lôattente de pouvoir vous pr®senter notre rapport, nous nous tenons ¨ votre disposition pour vous 

fournir toute information ou assistance complémentaire que vous souhaiteriez obtenir. 

Veuillez agr®er, <nom des personnes de contact>, lôexpression de nos sinc¯res salutations. 

<jj mois aaaa> 

 

<Nom de lôauditeur>  
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A. INFORMATIONS RELATIV ES AU CONTRAT DE SERVIC ES 

[Le chapitre 1 devrait inclure une brève description du contrat de services et des activités du contractant. (maximum 

1 page)]  

B. PROCÉDURES EXÉCUTÉES ET OBSERVATIONS FACT UELLES 

Nous avons exécuté les procédures spécifiques énumérées ¨ lôannexe 2A des termes de r®f®rence pour une 

v®rification des d®penses dans le cadre dôun contrat de services. Ces proc®dures sont les suivantes: 

1 Procédures générales 

2 Procédures de vérification de la conformité des dépenses avec le budget et contrôle analytique 

3 Procédures de vérification des honoraires et des dépenses 

Nous avons appliqu® les principes et crit¯res de v®rification des d®penses, tels quôils sont ®tablis ¨ lôannexe 

2B (sections 3 et 4) des TdR relatifs à cette vérification des dépenses.  

[Expliquer ici les difficultés ou problèmes rencontrés, le cas échéant] 

Le total des d®penses que nous avons v®rifi®es sô®l¯ve ¨ <xxxx> euros et est r®sum® dans le tableau ci-

dessous. 

[Fournir ici un tableau synth®tique du rapport financier figurant ¨ lôannexe 1, en présentant pour chaque 

(sous-) rubrique, le montant total des honoraires et des dépenses déclarés par le contractant]  

Nous avons contrôlé les honoraires et les dépenses, tels que présentés dans le tableau synthétique ci-dessus. 

À cette fin, nous avons exécuté les procédures de vérification spécifiées aux points 3.1 et 3.2 de lôannexe 2A 

des TdR relatifs à cette vérification des dépenses.  

Nous notifions ci-dessous les observations factuelles qui résultent de ces procédures. 

10. PROCEDURES GENERALES 

10.1 Termes et conditions du contrat de services 

Nous avons acquis une connaissance suffisante des termes et conditions de ce contrat de services, 

conform®ment aux lignes directrices de lôannexe 2B (section 2) des TdR relatifs ¨ cette v®rification des 

dépenses. 

[Décrire les observations factuelles et indiquer les problèmes qui résultent des procédures 1.1- 1.5 de 

lôannexe 2A]  

10.2 Rapport financier et facture relatifs au contrat de services  

10.3 Règles de comptabilité et de tenue des comptes  

10.4 Comparaison entre le rapport financier et les comptes et relevés du contractant 

10.5 Taux de change   

11. PROCEDURES DE VERIFICATION DE LA CONFORM ITE DES DEPENSES 

AVEC LE BUDGET ET CO NTROLE ANALYTIQUE  

11.1 Budget du contrat de services 

11.2 Modification du budget du contrat de services 

[Décrire les observations factuelles et indiquer les erreurs et exceptions. Procédures 2.1 ï 2.2 de lôannexe 

2A]  

12. PROCEDURES DE VERIFICATION DES HONORAIRE S ET DES DEPENSES 

Nous avons signalé plus loin toutes les exceptions résultant des procédures de vérification spécifiées aux 

points 3.1 et 3.2 de lôannexe 2A des TdR relatifs ¨ la v®rification des d®penses, dans la mesure o½ ces 

proc®dures sôappliquaient ¨ la v®rification des honoraires et des d®penses. 
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Nous avons quantifié le montant des exceptions constat®es et lôimpact potentiel sur la contribution de l'UE, si 

la Commission venait à déclarer inéligible(s) les honoraires ou le(s) poste(s) de dépenses concerné(s). Nous 

avons notifié toutes les exceptions observées, y compris dans les cas où nous ne pouvons pas quantifier leur 

montant et lôimpact potentiel sur la contribution de l'UE. 

[Préciser pour quels honoraires et dépenses/postes de dépenses, des exceptions entre les faits et les critères 

ont été constatées, la nature de lôexception ï à savoir quelles sont celles des conditions spécifiques décrites 

aux points 3.1 et 3.2 de lôannexe 2A des TdR qui nôont pas ®t® remplies. Quantifier le montant de lôexception 

constat®e et lôimpact potentiel sur la contribution de l'UE, si la Commission venait à déclarer inéligible(s) 

le(s) poste(s) de dépenses concerné(s)]  

12.1 Éligibilité des honoraires déclarés 

Nous avons contr¹l® lô®ligibilit® des honoraires d®clar®s par rapport aux termes et conditions du contrat de 

services. Nous avons exécuté les procédures 3.1.1 (vérification du temps de travail imputé au contrat de 

services), 3.1.2 (v®rification des tarifs dôhonoraires imput®s au contrat de services) et 3.1.3 (v®rification du 

total des honoraires imputés au contrat de services), telles que sp®cifi®es ¨ lôannexe 2A des TdR relatifs ¨ la 

vérification des dépenses.  

[Décrire les observations factuelles et indiquer les erreurs et exceptions. Procédures 3.1.1 ð 3.1.3 de 

lôannexe 2A. Exemple: nous avons constaté que dans le rapport financier, un montant total de 7 000 euros 

li® ¨ des honoraires dôexperts confirm®s nô®tait pas ®ligible. Nous avons constat® quôun montant de 5 000 

euros li® ¨ des honoraires dôexperts nô®tait pas ®tay® par des feuilles de pr®sence et quôun montant de 2 500 

euros était lié à une feuille de présence qui ne portait pas sur une période couverte par le contrat. (Note: il y 

a lieu de fournir des précisions pertinentes telles que des références aux feuilles de présence ou des 

documents).] 

12.2 Eligibilité des dépenses accessoires 

Nous avons contr¹l® lô®ligibilit® des d®penses accessoires par rapport aux termes et conditions du contrat de 

services. Nous avons ex®cut® la proc®dure 3.2 (®ligibilit® des d®penses accessoires) pr®vue ¨ lôannexe 2A. 

[Décrire les observations factuelles et préciser les erreurs et exceptions. Proc®dure 3.2 de lôannexe 2A] 

Annexe 1 Rapport financier relatif au contrat de services 

[Lôannexe 1 doit inclure le rapport financier du contractant relatif au contrat de services qui a fait lôobjet de la v®rification. Le 

rapport financier doit être daté et indiquer la période couverte.] 

Annexe 2 Facture du contractant 

[Lôannexe 2 devrait inclure une copie de la facture du contractant] 

Annexe 3 Termes de référence pour une vérification des dépenses 

[Lôannexe 3 doit inclure une copie signée et datée des termes de r®f®rence pour une v®rification des d®penses dans le cadre dôun 

contrat de services, y compris lôannexe 1 (informations relatives au contrat de services) et lôannexe 2A (liste des procédures 

spécifiques à exécuter).] 
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1. Référence de la publication 
EuropeAID/ 130492 / D / SER / ML 

2. Date de la publication de l'avis de marché 
07 juin 2011 

3. Procédure 
Restreinte 

4. Nombre de candidatures reçues 
30 de 21 soumissionnaires pour les trois lots 

5. Nom des candidats retenus sur la liste restreinte 
 
LOT 1 : ASSISTANCE TECHNIQUE AU SERVICE SUIVI EVALUATION ET AU SERVICE 
INFORMATIQUE ET INFORMATION DE GESTION DE LôOFFICE DU NIGER 

 

Numéro de 
candidature 

 

Nom du candidat 
sélectionné 

 

Partenaires 

 

  

14.1 AHT groupe AG 
(allemande) 

CES (allemande), BETICO (malienne) 

20.1 E-Sud Consulting 
(Française) 

SOFRECO (française) 

19.1 EURECNA Spa 
Italie (Italienne) 

CRESCENDO UK (britannique) 

4.1 GOPA (Allemande) 
 

-/- 

5.1 Louis Berger 
(Française) 

Agrifor Consult SA (belge), GID (malienne)  

17.1 NIRAS (Danoise) Hydro RD International (belge) 

18.1 SAFEGE 
Française) 
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LOT 2 : ASSISTANCE TECHNIQUE A LA DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DE 
LôOFFICE DU NIGER 
 

 

Numéro de 
candidature 

 

 

Nom du candidat 
sélectionné 

 

 

Partenaires 

 

  

1.2 BIGA Sarl 
(Burkinabè) 

-/- 

9.2 Ernst & Young 
(Française) 

 Ernst & Young (senégalaise) 

4.2 GOPA (Allemande) -/- 

8.2 ICON Institute 
(Allemande) 

-/- 

21.2 KPMG (Ivoirienne)  -/- 

5.2 Louis Berger 
(Française) 

-/- 

17.2 NIRAS (Danoise)  Hydro RD International (belge) 

15.2 TRANSTEC 
(Belge) 

GID (malienne) 

 
 

LOT 3 : ASSISTANCE TECHNIQUE A LA DIRECTION DE LôAMENAGEMENT ET DE LA 
GESTION DU FONCIER DE LôOFFICE DU NIGER 
 

Numéro de 
candidature 

 

Nom du candidat 
sélectionné 

 

Coordonnées 

 

  

10.3 Agrifor Consult SA (Belge) Louis Berger Sas (française) 

14.3 AHT groupe AG CES (allemande), BETICO (malienne) 

7.3 BRL (Française) -/- 

11.3 CA 17 International 
(Française) 

CACG(française), Africonsult (malienne) 

12.3 EGIS Eau (Française) -/- 

3.3 Euroconsul Mott MacDonald 
Sa (Pays Bas) 

-/- 

2.3 Lahmeyer International 
(Allemande) 

-/- 

16.3 SHER Ingénieurs Conseil SA 
(Belge) 

MHW SA (belge) 

 
N.B.: toute offre reçue de la part de soumissionnaires comprenant des entités juridiques autres 
que celles mentionnées sur les formulaires de candidature ayant servi à l'établissement de la liste 
restreinte sera éliminée de la présente procédure restreinte. Les candidats retenus sur la liste 
restreinte ne peuvent ni s'associer ni établir entre eux des relations de sous-traitance concernant 
le marché en question. 
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GRILLE DE VERIFICATION DE LA CONFORMITE AVEC LES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

Titre du marché: Assistance technique auprès de lôOffice 

du Niger 
Référence de la publication: 
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Nom du président  
Signature du président  
Date  
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GRILLE D'EVALUATION  
NB Seules des offres ayant un score moyen d'au moins 80 points feront l'objet d'une évaluation   financière. 

 

LOT 01 

GRILLE DôEVALUATION TECHNIQUE 
 

    Maximum  

Raisonnement suivi 5 

Stratégie (bonne approche, pertinence et coh®rence des activit®s, y compris la d®finition dôun appui 

de soutien du siège, capacité de mobilisation des expertises CT indiqu®s dans les TDR  etcé.)  

10 

Planning des activités  4 

Cadre logique 6 

Note totale pour l'organisation et la méthodologie 25 

Expert principal 1: Expert au Service Informatique et Information de Gestion 40 

Qualifications et Compétences 2 

Ingénieur bac + 5  ou plus en informatique 2 

Expérience professionnelle générale : 15 

Exp®rience professionnelle dôau moins 10 ans requis en informatique 

 

3 

Expérience minimum de 5 ans en cumul dans des projets informatiques avec en plus  5 

 + 3 ans comme chef de projet informatique  concepteur sur un/ou plusieurs projets informatiques 5 

 + 1 exp®rience internationale dôau moins 1 an de pr®f®rence dans un pays ACP dans le domaine 

 

2 

 Expérience professionnelle spécifique  23 

La connaissance des méthode et outils suivants :  

 Merise 4 

 Organisation dôune recette(proposition de solution informatique) 3 

 M®thode dôanalyse des besoins, de prototypage logiciel et de production de cahier des 
charges fonctionnels 

3 

La connaissance dôune ou plusieurs m®thodes et outils suivants est souhaitée :  

 M®thode dôorganisation dôun service informatique (ITIL, CMMI, PRINCE2, etc.) 3 

 ISO 9000 4 

 Visual basic.net et SQL Server, PHP et MySQL, Windows server, réseau 3 

Bonne aptitude ¨ la coordination des services et aux ®changes dôinformation. 2 

Connaissance parfaite obligatoire du français (écrit, lu et oral). 1 

Expert principal 2: Expert au Service suivi-évaluation 35 

Qualifications et compétence  

Formation universitaire spécialisée en statistique ou économiste  5 

Expérience professionnelle générale : 10 

Exp®rience dôau moins  10 ans requis en suivi évaluation dans des projets de développement  

agricole ou des projets de d®veloppement et lô®laboration des rapports dôactivit®s/d'®valuation 

3 

 Connaissances approfondies de Oracle 10g ou/et DB2, niveau certification  4 

Au moins 8 ans d'expérience en développement de Base de Données  3 

Expérience professionnelle spécifique  20 

Maitrise avérée des outils de suivi évaluation  5 

Expérience confirmée en élaboration de manuel de suivi et évaluation de programmes  5 

Maîtrise confirmée des outils informatiques   1 
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Expérience en formation des acteurs dans le cadre du suivi évaluation 4 

Capacit® dans la cordination des services et des ®changes dôinformation notamment en contenus Web 2 

Aptitudes au travail dans des milieux multiculturels 2 

Connaissance parfaite obligatoire du français (écrit, lu et oral) 1 

Total des experts  75 

TOTAL  100 

 
 

 
Points forts:   

Points faibles:   

  Évaluation accomplie par: 
 

Nom:   

Signature:   

Date:   

 

 

 

 

INSTRUCTIONS AUX ÉVALUATEURS  
  
Chaque évaluateur doit procéder à une évaluation initiale des offres techniques et attribuer une note sous chaque -

critère en fonction de son appréciation.  Chaque évaluateur doit être ne mesure de justifier son évaluation et ses 

notes lors des réunions du comité d'évaluation. Cette justification doit se faire par rapport à la description du  

projet incluse dans les termes de référence et, en ce qui concerne les experts principaux, selon leur profil 

descriptif qui s'y trouve également. En conséquence, les évaluateurs doivent faire des commentaires dans les 

cases "points forts" et "points faibles".  
Les évaluations sont discutées en réunion du comité d'évaluation et chaque évaluateur peut ajuster son  évaluation 

suite à cette discussion.  
Si des entretiens ont lieu, chaque évaluateur peut revoir son évaluation des experts principaux en fonction de ces 

entretiens. Tout ajustement ou toute révision de score doit être justifié et noté dans le rapport d'évaluation.  

  
Veuillez noter que seules des offres obtenant une moyenne d'au moins 80 points feront l'objet d'une 

évaluation financière.  
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LOT 02 

GRILLE DôEVALUATION TECHNIQUE 
 

    Maximum  

Raisonnement suivi 5 

Stratégie (bonne approche, pertinence et cohérence des activit®s, y compris la d®finition dôun appui de 

soutien du si¯ge, capacit® de mobilisation des expertises CT indiqu®s dans les TDR  etcé.)  

10 

Planning des activités  4 

Cadre logique 6 

Note totale pour l'organisation et la méthodologie 25 

Expert à la Direction Administrative et Financière et à l'Audit interne 75 

Qualifications et Compétences 5 

Formation de niveau universitaire bac +5 en comptabilité et/audit   

Expérience professionnelle générale : 30 

Expérience dôau moins 10 ans requis  à la Direction Administrative et Financi¯re dôentreprises inscrites 

dans de grands projets de développement 

10 

Expérience dôau moins 10 ans requis dans un cabinet spécialisé en comptabilité/audit  10 

Expérience avérée en audit interne/contrôle interne ou contrôle financier dans des projets 

agricoles  

10 

 Expérience professionnelle spécifique  40 

Expertise dans la conduite de missions en mati¯re dôanalyse financière 10 

Expérience pertinente de mise en place de comptabilité analytique et dôanalyse financi¯re 10 

Capacit® dans la cordination des services et des ®changes dôinformation 5 

Expérience dans la coordination multi-bailleurs, et/ou mettant en îuvre dans différentes instances 

officielles nationales 

5 

Maîtrise confirmée des outils informatiques  notamment des outils comptables  5 

Aptitudes au travail dans des milieux multiculturels 3 

Connaissance parfaite obligatoire du français (écrit, lu et oral). 2 

Total des experts  75 

TOTAL  100 

  
Points forts:   

Points faibles:   

  Évaluation accomplie par: 
 

Nom:   

Signature:   

Date:   

 

INSTRUCTIONS AUX ÉVALUATEURS  
  
Chaque évaluateur doit procéder à une évaluation initiale des offres techniques et attribuer une note sous chaque -critère en 

fonction de son appréciation.  Chaque évaluateur doit être ne mesure de justifier son évaluation et ses notes lors des 

réunions du comité d'évaluation. Cette justification doit se faire par rapport à la description du  projet incluse dans les termes 

de référence et, en ce qui concerne les experts principaux, selon leur profil descriptif qui s'y trouve également. En 

conséquence, les évaluateurs doivent faire des commentaires dans les cases "points forts" et "points faibles".  
Les évaluations sont discutées en réunion du comité d'évaluation et chaque évaluateur peut ajuster son  évaluation suite à 

cette discussion.  
Si des entretiens ont lieu, chaque évaluateur peut revoir son évaluation des experts principaux en fonction de ces entretiens. 

Tout ajustement ou toute révision de score doit être justifié et noté dans le rapport d'évaluation.  
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Veuillez noter que seules des offres obtenant une moyenne d'au moins 80 points feront l'objet d'une évaluation 

financière. 
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LOT 03 

GRILLE DôEVALUATION TECHNIQUE 
   Maximum  

Raisonnement suivi 5 

Stratégie (bonne approche, pertinence et cohérence des activit®s, y compris la d®finition dôun appui de 

soutien du si¯ge, capacit® de mobilisation des expertises CT indiqu®s dans les TDR  etcé.)  

10 

Planning des activités  4 

Cadre logique 6 

Note totale pour l'organisation et la méthodologie 25 

Expert permanent à la Direction de l'Aménagement, du Foncier, de la Gestion de l'Eau et 

du Réseau Hydraulique 

75 

Qualifications et Compétences 5 

Formation  bac+5 en hydraulique/génie rural 3 

Formation complémentaire en planification  2 

Expérience professionnelle générale : 30 

Expérience d'au moins dix ans (10 ans) en aménagement (8 points) /en gestion foncière (7 points) dans 

les zones de productions agricoles 

15 

Connaissances confirm®es sur la gestion efficiente du service de lôeau dans les zones de productions 

agricoles 

10 

Expérience d'au moins dix ans dans les grands projets hydrauliques  des pays du Sud  5 

 Expérience professionnelle spécifique  40 

Connaissance des méthodes et modèles hydrauliques liés à la gestion des fleuves  15 

Expérience dans les formations en maintenance/entretien des r®seaux dôirrigation et de drainage 10 

Aptitudes ¨ la coordination des services et aux ®changes dôinformation  3 

Ma´trise de lôinformatique notamment des logiciels de gestion de la ressource en eau dans les zones de 

productions agricoles 

10 

Connaissance parfaite obligatoire du français (écrit, lu et oral). 2 

Total des experts  75 

TOTAL  100 

  
Points forts:   

Points faibles:   

  Évaluation accomplie par: 
 

Nom:   

Signature:   

Date:   

 

INSTRUCTIONS AUX ÉV ALUATEURS  Chaque évaluateur doit procéder à une évaluation initiale des offres techniques 

et attribuer une note sous chaque -critère en fonction de son appréciation. Chaque évaluateur doit être ne mesure de justifier 

son évaluation et ses notes lors des réunions du comité d'évaluation. Cette justification doit se faire par rapport à la 

description du  projet incluse dans les termes de référence et, en ce qui concerne les experts principaux, selon leur profil 

descriptif qui s'y trouve également. En conséquence, les évaluateurs doivent faire des commentaires dans les cases "points 

forts" et "points faibles".  
Les évaluations sont discutées en réunion du comité d'évaluation et chaque évaluateur peut ajuster son  évaluation suite à 

cette discussion. Si des entretiens ont lieu, chaque évaluateur peut revoir son évaluation des experts principaux en fonction 

de ces entretiens. Tout ajustement ou toute révision de score doit être justifié et noté dans le rapport d'évaluation.  

  
Veuillez noter que seules des offres obtenant une moyenne d'au moins 80 points feront l'objet d'une évaluation financière. 
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D ï LE FORMULAIRE DE SOU MISSION DE L'OFFRE  

FORMULAIRE DE SOUMIS SION POUR UN MARCHE DE SERVICES 

Réf.: EuropeAid/130492/D/SER/ML 

Intitulé du marché: < Intitulé du marché > Intitulé du lot:  

Un original signé du présent formulaire de soumission de l'offre (comprenant les déclarations d'exclusivité et de disponibilité 

signées pour tous les experts principaux proposés, une fiche signalétique financière complétée et une fiche d'entité légale 

complétée, pour le chef de file seulement, ainsi que les déclarations du chef de file et de tous les membres (dans le cas d'un 

consortium) doit être fourni avec trois copies. Les documents joints au formulaire de soumission de l'offre (ex : déclarations, 

preuves, etc.) peuvent être soumis en version originale ou en copie. Si ce sont des copies qui sont fournies, les originaux 

devront être délivrés au pouvoir adjudicateur dès que celui-ci le requiert. Pour des motifs économiques et écologiques, nous 

vous invitons à soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou d'intercalaire en plastique). Nous vous 

suggérons également d'imprimer, dans la mesure du possible, vos dossiers recto verso.  

Les offres soumises par un consortium (c'est-à-dire soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un 

groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent respecter les instructions applicables au chef de file 

du consortium et à ses membres.  

1 OFFRE SOUMISE par (identité du soumissionnaire)  

 Nom(s) et adresses(s) de l'entité ou des entités juridique(s) soumettant la présente offre  

Chef de file11  

Membre   

Etc.   

2 PERSONNE À CONTACTER (pour la présente offre)  

Nom   

Organisation   

Adresse   

Téléphone   

 

Télécopie   

Adresse électronique   

3 DÉCLARATION(S)   

Dans le cadre de son offre, chaque entité juridique recensée au point 1 du présent formulaire, notamment chaque membre 

dôun consortium, est tenue de soumettre une d®claration sign®e conform®ment au mod¯le annexé..  

4 DÉCLARATION   

Je soussigné, signataire autorisé du soumissionnaire précité (y compris de l'ensemble des membres du consortium le cas 

échéant), déclare par la présente que nous avons examiné et acceptons sans réserve ni restriction l'entièreté du contenu du 

dossier d'appel d'offres pour la procédure susvisée. Nous proposons de fournir les services demandés dans le dossier d'appel 

d'offres sur la base des documents suivants, comprenant notre offre technique et notre offre financière qui est soumise dans 

une enveloppe distincte et scellée:  

                                            
11 Ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaire pour les membres du consortium. Prière de noter qu'un sous-

traitant ne doit pas être considéré comme un membre du consortium. Dans le cas où cette offre serait soumise par une 

entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les lignes 

suivantes devraient être supprimées). Tout changement survenant dans l'identité du chef de file et/ou de l'un 

quelconque des membres du consortium entre la date limite de remise des offres indiquée dans les Instructions aux 

soumissionnaires et l'attribution du march® est interdit sans lôaccord pr®alable ®crit du pouvoir adjudicateur.  
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Ç  Organisation et méthodologie  

Ç  Experts principaux (comprenant la liste des experts principaux et leur CV)  

Ç  Déclaration du soumissionnaire (ainsi que de chacun des membres du consortium, le cas échéant)  

Ç  Déclarations d'exclusivité et de disponibilité signées par chacun des experts principaux  

Ç  Fiche signalétique financière complétée (voir annexe VI du projet de contrat) fournissant les coordonnées du 

compte bancaire sur lequel les paiements au titre du marché proposé devront être effectués au cas où le marché 

nous serait attribué (ou le numéro d'identification financière ou une copie de la fiche signalétique financière 

fournie au pourvoir adjudicateur à une autre occasion, sauf si un changement est intervenu entre-temps dans le 

statut juridique) 

Ç
 Fiche dôentit® l®gale compl®t®e (ou le num®ro dôentit® l®gale attribu® ou une copie de la fiche dôentit® l®gale 

fournie au pourvoir adjudicateur à une autre occasion, sauf si un changement est intervenu entre-temps dans le 

statut juridique)  

Ç Signature dûment autorisée: un document officiel (statuts, mandat, déclaration notariée etc.) établissant que la 

personne qui signe pour le compte de la compagnie/de l'entreprise commune/du consortium, est dûment autorisée à 

le faire. 

Ç [Pour les appels d'offres restreints et le dialogue compétitif : Preuves documentaires ou déclarations requises par la 

législation du pays dans lequel nous (ou chacune des compagnies dans le cadre d'un consortium) est établie 

montrant que nous ne nous trouvons dans aucune des situations d'exclusion prévues au point 2.3.3 du Guide 

pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE. Ces preuves, documents ou 

déclarations doivent porter une date qui ne peut être antérieure à plus d'un an à la date de soumission de l'offre. En 

outre, une déclaration devra être remise indiquant que la situation décrite dans ces documents n'a pas changée 

depuis.] 

[Le cas échéant: nous nous engageons à garantir l'éligibilité du ou des sous-traitants pour les parties des services pour 

lesquels nous avons fait part de notre intention de sous-traiter dans l'Organisation et la méthodologie].  

[Si le point 4 des Instructions aux soumissionnaires prévoit cette possibilité: nous préférons que les paiements effectués dans 

le cadre du présent marché le soient en euros / <monnaie nationale>]  

Nous sommes conscients du fait que notre offre sera écartée si nous proposons des experts principaux impliqués dans la 

préparation du présent projet ou engageons lesdites personnes comme conseillers pour élaborer notre offre, de même que 

nous pouvons être exclus de toute autre procédure d'appel d'offres et de marchés financés par [l'UE/le FED]. 

Nous sommes pleinement conscients du fait que, dans l'éventualité d'un consortium, la composition de celui-ci ne peut être 

modifiée au cours de la procédure d'appel d'offres, sauf si le pouvoir adjudicateur donne son accord écrit au préalable. Nous 

reconnaissons également que les membres du consortium seront solidairement et conjointement responsables vis-à-vis du 

pouvoir adjudicateur en ce qui concerne à la fois la participation à la procédure d'appel d'offres susmentionnée et tout marché 

qui nous serait attribué dans le cadre de cette procédure.  

La présente offre est sujette à acceptation avant l'expiration de la période de validité précisée au point 6 des Instructions aux 

soumissionnaires.  

Signé pour le compte du soumissionnaire  

 

Nom   

Signature   

Date   
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FORMULAIRE DE DÉCLARATION VISÉ AU POINT  3 

DU FORMULAIRE DE SOUMISSION  

 
 À soumettre sur le papier à en-tête de l'entité juridique concernée 

< Date >  

 

<Nom et adresse du pouvoir adjudicateur - voir points 5 et 25 de l'avis de marché>  

Votre réf. Publication : Europe Aid/130492/D/SER/ML   

Madame, Monsieur,  

DÉCLARATION DU SOUMIS SIONNAIRE   

En réponse à votre lettre d'invitation à soumissionner pour le marché précité, nous « Nom(s)/raison 

sociale de l'entité ou des entités juridique(s) »déclarons par la présente que:  

  nous soumettons notre offre < à titre individuel  * / en tant que membre du consortium 

représenté par < nom du chef de file / nous-mêmes > * pour ledit marché. Nous confirmons que 

nous ne participons à aucune autre offre pour le même marché, à quelque titre que ce soit (membre 

d'un consortium - y compris chef de file - ou candidat individuel);  

 [ En cas de procédure restreinte et de dialogue compétitif : nous reconfirmons que nous ne nous 

trouvons dans aucune des situations d'exclusion à la participation aux marchés qui sont énumérées 

au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions 

extérieures de lôUE] 

 [En cas de procédure négociée concurrentielle: nous ne nous trouvons dans aucune des situations 

d'exclusion à la participation aux marchés qui sont énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique 

des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE ; ]  

  nous acceptons de nous conformer aux clauses déontologiques stipulées au point 2.4.14 du Guide 

pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE et, en 

particulier, affirmons qu'il n'existe aucun conflit d'intérêt ni aucun lien spécifique équivalent à ce 

sujet avec d'autres candidats retenus sur la liste restreinte ou d'autres parties à la procédure au 

moment de la soumission de la présente offre;  

  < nous joignons en annexe la liste actuelle des entreprises appartenant au même groupe ou réseau 

que nous] / nous ne faisons partie d'aucun groupe ni d'aucun réseau >* et nous n'avons fait figurer 

dans le formulaire de candidature que les informations relatives aux ressources et à l'expérience de 

notre entité juridique;  

  nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur si une modification intervenait dans les 

circonstances décrites ci-dessus à tout moment de la procédure d'appel d'offres ou durant 

l'exécution du contrat; et  

  nous sommes parfaitement conscients et acceptons que nous puissions être exclus des procédures 

d'appel d'offres et de l'attribution du marché conformément au point 2.3.4 du Guide pratique des 

procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de lôUE pour une période maximale 

de 5 ans suivant la date du constat du manquement et jusqu'à 10 ans en cas de récidive dans les 5 

ans suivant la date susmentionnée. De plus, nous acceptons que, au cas où nous faisons de fausses 

déclarations, commettons des erreurs substantielles, des irrégularités ou une fraude nous serons 

frappés de sanctions financières représentant de 2% à 10% de la valeur totale estimée du marché 

qui sera attribué. Ce taux peut être porté entre 4% et 20 % en cas de récidive dans les 5 ans du 

premier manquement.  

 nous sommes conscients que pour assurer la protection des intérêts financiers de l'Union 

européenne, nos données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit 
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interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités 

financières ou à l'Office européen de lutte antifraude. 

Nous sommes conscients que notre offre peut être exclue au cas où nous proposerions le même expert 

principal qu'un autre soumissionnaire ou que nous proposerions un expert principal qui s'est engagé 

dans un projet financé par [l'UE/le FED] où les prestations relatives à ses fonctions dans ce projet 

pourraient être requises aux mêmes dates que ses activités dans le présent marché. 

[* Supprimer, le cas échéant] 

 

[Non applicable en cas de procédure restreinte et de dialogue compétitif :  

Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons à fournir sur demande les 

preuves habituelles conformément aux termes de la législation du pays dans lequel nous sommes 

®tablis, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune des situations dôexclusion ®num®r®es au point 

2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de 

lôUE. La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus de 1 an 

par rapport à la date limite de soumission des offres et, de surcroît, nous fournirons une déclaration 

certifiée conforme que notre situation n'a pas changée durant la période qui s'est écoulée depuis 

l'établissement de la preuve en question.] 

 Nous nous engageons également à fournir sur demande les preuves relatives à notre situation 

financi¯re et ®conomique ainsi quô¨ notre capacit® technique et professionnelle conformément aux 

crit¯res de s®lection du pr®sent appel dôoffres tels quôindiqu®s dans lôavis de march® au point 21. Les 

preuves documentaires requises sont énumérées au point 2.4.11 du Guide pratique. 

Nous reconnaissons aussi que si nous ne fournissons pas ces preuves dans un délai de 15 jours 

calendrier suivant la r®ception de la notification de lôattribution, ou si l'information fournie s'av¯re 

fausse, l'attribution peut être considérée comme nulle et non avenue.  

< Formule de politesse > 

 < Signature du représentant autorisé de l'entité juridique >  

 

< Nom et fonction du représentant autorisé de l'entité juridique > 
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 DÉCLARATION D'EXCLUS IVITÉ ET DE DISPONIB ILITÉ  
12 

 

RÉFÉRENCE DE PUBLICA TION : 130492/D/SER/ML 

 Je soussigné, déclare marquer mon accord sur une participation exclusive avec le soumissionnaire < 

nom du soumissionnaire > à la procédure d'appel d'offres de service précitée. Je déclare par ailleurs 

pouvoir et vouloir travailler durant la ou les période(s) prévue(s) pour la fonction pour laquelle mon 

CV a été présenté dans la perspective où la présente offre serait retenue, à savoir:  

du:   au  Disponibilité 

 < début de la période 1 >   < fin de la période 1 >  
< temps plein/temps 

partiel > 

 < début de la période 2 >   < fin de la période 2 >  
< temps plein/temps 

partiel > 

 < etc. >    

Je confirme que je ne participerai, comme expert principal, à aucun autre projet financé par l'UE ou 

toute autre activité incompatible en terme de capacité ou de planning avec les engagements repris ci-

dessus  

Par la présente déclaration, je reconnais que je ne suis pas autorisé à poser ma candidature auprès de 

tout autre soumissionnaire remettant une offre dans le cadre de la présente procédure. Je suis 

pleinement conscient du fait qu'en agissant de la sorte, je serai exclu de la présente procédure d'appel 

d'offres, que les offres seront rejetées et que je peux également être exclu des autres procédures d'appel 

d'offres et contrats financés par [l'UE/le FED]. 

Par ailleurs, dans l'éventualité où la présente offre serait retenue, je suis pleinement conscient du fait 

qu'en cas d'indisponibilité à la date prévue de commencement de mes prestations pour des raisons 

autres que de maladie ou de force majeure, le soumissionnaire peut être exclu des autres procédures 

d'appel d'offres et contrats financés par [l'UE/le FED] et que la notification de l'attribution du marché 

au soumissionnaire peut être déclarée nulle et non avenue.  

De plus, je déclare que je ne me trouve pas en situation de conflit d'intérêt et m'engage à informer 

l'autorité contractante de tout changement dans ma situation.  

 

Nom   

Signature   

Date   

 

                                            
12  

À compléter par chaque expert principal 


